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Simon Babre
Préfet du Var

Les établissements recevant du public (ERP) constituent des 
lieux essentiels de la vie de nos communes. Espaces de ren-
contre, de culture, de commerce ou de loisirs, ils participent 
pleinement à l’attractivité et au dynamisme de nos terri-
toires. Mais leur vocation d’accueil implique une exigence ab-
solue : garantir la sécurité des personnes qui les fréquentent.
La réglementation relative à la prévention des risques d’in-
cendie et de panique dans les ERP n’est pas une contrainte 
administrative abstraite. Elle est le fruit de l’expérience 
accumulée à la suite d’accidents parfois dramatiques. Elle 
vise un objectif unique : éviter que des défaillances connues 
et identifiées ne conduisent à la mise en danger de vies hu-
maines.
Les commissions de sécurité jouent, dans ce dispositif, un rôle 
déterminant. Leur expertise technique permet d’évaluer les 
conditions d’exploitation des établissements et de signaler 
les situations présentant des risques pour le public. Lorsqu’un 
avis défavorable est émis, il doit être regardé pour ce qu’il 
est : un signal d’alerte majeur indiquant que les conditions de 
sécurité ne sont pas réunies.
Les événements tragiques survenus au début de l’année 2026 
rappellent que le risque incendie demeure bien réel. 
Dans ce contexte, il convient d’affirmer avec clarté qu’un 
établissement recevant du public exploité sous avis défavo-
rable n’a pas vocation à perdurer dans cette situation  : un 
avis défavorable doit être traité comme un compte à rebours 
de sécurité.

Les exploitants d’ERP sont les premiers responsables de la sécurité des personnes accueillies dans 
leurs établissements.  Le non-respect des règles de sécurité est susceptible d’engager leur res-
ponsabilité pénale, notamment en cas de mise en danger d’autrui ou de survenance d’un sinistre.
Les maires disposent, pour leur part, de pouvoirs de police administrative essentiels afin de 
garantir la sécurité du public sur le territoire de leur commune. Lorsqu’un établissement fait 
l’objet d’un avis défavorable, il leur appartient de mobiliser ces pouvoirs avec détermination afin 
d’obtenir la mise en conformité rapide de l’établissement concerné. Lorsque les prescriptions 
ne sont pas respectées ou que la sécurité des personnes ne peut être garantie, des mesures de 
police doivent être prises, pouvant aller jusqu’à la fermeture administrative de l’établissement.
Il convient de rappeler que l’inaction face à une situation de risque connue peut également 
engager la responsabilité de l’autorité de police. La protection des personnes doit, en toutes 
circonstances, demeurer la priorité absolue.
Les services de l’État, aux côtés du Service départemental d’incendie et de secours, se tiennent 
pleinement mobilisés pour accompagner les maires dans l’exercice de ces responsabilités et leur 
apporter l’expertise technique et juridique nécessaire.
Le présent guide a pour objectif de constituer un outil pratique à destination des élus afin de les 
aider à exercer leurs compétences avec clarté et sécurité juridique. En matière de prévention 
des risques d’incendie, la vigilance, la réactivité et la fermeté sont les meilleures garanties pour 
éviter que des situations connues ne se transforment un jour en drames.

Simon Babre

Préfet du Var

Édito
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LES POUVOIRS DE POLICE DU MAIRE ET LA SECURITE DANS LES ETABLISSEMENTS 
RECEVANT DU PUBLIC                                                                                      Chapitre 1

En tant qu’autorité de police géné-
rale, le Maire est chargé de la sécu-
rité sur le territoire de sa commune. 
C’est ainsi que, conformément à l’ar-
ticle L 2212-2 du code général des 
collectivités territoriales (CGCT), 
il peut être amené à prendre toutes 
dispositions pour assurer la sécurité 
des personnes et des biens, en cas de 
danger grave ou imminent.

En ce qui concerne la sécurité dans 
les Établissements Recevant du 
Public (ERP), il lui appartient de 
contrôler l’application du Code de 
la Construction et de l’Habitation 
(CCH) et du règlement de sécurité 
contre les risques d’incendie et de 
panique. (Article R 143-23 du CCH).

Autorité principale de la commune, 
le Maire doit veiller à l’application 
des règles de sécurité dans les ERP.

Face aux drames humains et à l’ag-
gravation des conséquences finan-
cières accablantes qu’engendrent 
encore trop de sinistres, un faisceau 
de volontés forme le meilleur outil de 
prévention et de prévision des risques 
d’incendie et de panique.

Le rôle du Maire est essentiel dans 
le processus de mise en œuvre des 
règlements de sécurité en matière 
d’établissements recevant du public : 

il est à l’origine de l’élaboration de la 
liste de ces établissements, il parti-
cipe en tant que président et membre 
à part entière aux commissions de sé-
curité, il est chargé de donner une 
suite aux avis des commissions.
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QU’EST-CE QU’UN ETABLISSEMENT RECEVANT DU PUBLIC ?                      
                                                                                                                                Chapitre 2                                        
                                                                                                                                                                                                   

La définition est large ; néanmoins, 
elle pose des limites précisées par 
des réglementations complémen-
taires et/ou les jurisprudences :

	X Ne sont pas des établissements 
recevant du public, les espaces 
naturels ouverts, la voie pu-
blique, les fêtes foraines ou 
autres se déroulant sur un espace 
public ouvert, les gradins sur une 
place publique, les logements et 
logements-foyers, les terrains 
de camping et de stationnement 
de caravanes en tant que tels, 
les aires d’accueil des gens du 
voyage, les grands rassemble-
ments, les tunnels, les lieux de 
bains et baignades, etc.…

	X Sont considérés comme étant 
des établissements recevant du 
public : les chapiteaux qu’ils 
soient implantés à titre provi-
soire ou de façon plus durable, 
les locaux collectifs de plus de 
50 m²  des logements foyers, des 
maisons familiales et de l’habi-
tat de loisirs à gestion collective, 
les  chambres chez l’habitant ou 

les gîtes, ou tout lieu d’héberge-
ment qui permettent d’accueillir 
plus de 15 personnes (5 chambres 
en général) ou plus de 7 enfants 
de moins de 18 ans non accompa-
gnés de leur famille.

Constituent des établissements recevant du public tous bâtiments, locaux 
et enceintes dans lesquels des personnes sont admises soit librement, soit 
moyennant une rétribution ou une participation quelconque, ou dans les-
quels sont tenues des réunions ouvertes à tout venant ou sur invitations, 
payantes ou non.
Sont considérées comme faisant partie du public toutes les personnes ad-
mises dans l'établissement à quelque titre que ce soit en plus du personnel. 

(Article R 143-2 du Code de la Construction et de l'Habitation)

Remarque : 

Certaines installations bien que 
réalisées dans des ERP, ne sont 
pas de la compétence des com-
missions de sécurité : aires de 
jeux, installations de piscines 
et aires de jeux aquatiques, ma-
nèges et attractions foraines, 
structures fixes ou amovibles (so-
lidité à froid), etc…

Voir pages 34  à 54 : ERP avec procé-
dures particulières.

Voir pages 55  à 66 : Établissements, Ins-
tallations, Manifestations non ERP pour 
lesquels la commission de sécurité n’est 
pas compétente.
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CLASSEMENT DES ERP                    
                                                                                                                                Chapitre 3                                        
                                                                                                                                                                                                   

J Structures d’accueil des personnes âgées ou des personnes handicapées.

L Salles d'audition, de conférences, de réunions, de spectacles 
ou à usage multiple.

M Magasins de vente, centres commerciaux.
N Restaurants et débits de boissons.
O Hôtels et autres établissements d’hébergement.
P Salles de danse et salles de jeux.

R Établissements d'éveil, d’enseignement, de formation, 
centres de vacances, colonies de vacances.

S Bibliothèque, centres de documentation.
T Salles d'exposition.
U Établissements de soins.
V Établissements de culte.
W Administrations, banques, bureaux.
X Établissements sportifs couverts.
Y Musées.

ÉTABLISSEMENTS SPÉCIAUX :

PA Établissements de plein air.
CTS Chapiteaux, tentes et structures itinérants ou à implantation 

prolongée ou fixes.
SG Structures gonflables.
PS Parcs de stationnement couverts.
OA Hôtels-restaurants d'altitude.
GA Gares accessibles au public.
EF Établissements flottants, ou bateaux stationnaires

et en stationnement sur les eaux intérieures.
REF Refuges de montagne. 
EP Établissements pénientiaires

Les ERP sont soumis à un double classement.
Les établissements sont classés en TYPES selon la nature de leur exploitation
ÉTABLISSEMENTS INSTALLÉS DANS UN BÂTIMENT :
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CLASSEMENT DES ERP                    
                                                                                                                                Chapitre 3                                        
                                                                                                                                                                                                   
Pour les établissements recevant du 
public qui ne correspondent à aucun 
des types définis, les mesures de sé-
curité applicables sont précisées en 
tenant compte de celles imposées 
aux types dont la nature d’exploita-
tion s’en rapproche le plus.
Les établissements sont classés en 
GROUPE et en CATEGORIE selon l'ef-
fectif des personnes admises :

Premier Groupe : Grands Établisse-
ments.
1ère  catégorie: au-dessus de 1500 
personnes.
2ème catégorie: de 701 à 1500      
personnes.
3ème catégorie: de 301 à 700        
personnes.

4ème catégorie: au-dessous de 300 
personnes à l'exception des établisse-
ments compris dans la 5ème catégo-
rie (seuil d’assujettissement).

Deuxième groupe : Petits Établisse-
ments
5ème catégorie: établissements dans 
lesquels l'effectif du public n'atteint 
pas le nombre minimum fixé par le 
règlement de sécurité pour chaque 
type d'exploitation (seuil d’assujet-
tissement). 
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(*) Interdit
(**) Étage d'un établissement comportant plusieurs niveaux: quel que soit l'effectif

CLASSEMENT DES ERP                    
                                                                                                                                Chapitre 3                                        
                                                                                                                                                                                                   

CLASSEMENT DES ERP                    
                                                                                                                                Chapitre 3                                        
                                                                                                                                                                                                   

Type Nature de l’Exploitation

Seuils de Groupe

Sous-sol Premier 
Etage

Ensemble 
des niveaux

J
	X Structures d’accueil pour personnes 

âgées ou personnes handicapées.
100

	X Effectif des résidents personnes 
handicapées.

- - 7<  <20

	X Effectif des résidents personnes âgées. - - 7<  <25

L

	X Salles d’audition, de conférences, 
de réunions, multimédia.

100 - 200

	X Salles de spectacles, de projections ou 
à usage multiple.

20 - 50

M Magasin de vente. 100 100 200

N Restaurants ou débits de boissons. 100 200 200

O Hôtels et autres établissements 
d’hébergement - -

100
15

P Salles de danse ou salles de jeu. 20 100 120

R
	X Écoles maternelles, crèches, 

haltes-garderies et jardins d’enfants.
(*) (**) 100

	X Autres établissements. 100 100 200

	X Établissements avec locaux réservés au 
sommeil.

- 100 30

S Bibliothèque ou centre de documentation. 100 100 200

T Salles d’exposition. 100 100 200

U Établissements de soins :
	X Sans hébergement.

- - 100

	X Avec hébergement. - - 20

V Établissements de culte. 100 200 300

W Administrations, banques, bureaux. 100 100 200

X Établissements sportifs couverts. 100 100 200

Y Musées. 100 100 200

OA Hôtels-restaurants d’altitude. - - 20

GA Gares. - - 200

PA Etablissements de plein air. - - 300

Seuils d’assujettissement
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Constitue un Immeuble de Grande 
Hauteur, tout corps de bâtiment dont 
le plancher bas du dernier niveau est 
situé, par rapport au niveau du sol le 
plus haut utilisable pour les engins 
des services publics de secours et de 
lutte contre l'incendie :

	X A plus 50 mètres pour les im-
meubles à usage d'habitation, 
tels qu'ils sont définis par l'ar-
ticle « R. 111-1 du code de la 
construction et de l'habitation  
».

	X A plus de 28 mètres pour tous les 
autres immeubles.

Les immeubles de grande hauteur 
sont répartis dans les classes sui-
vantes :
GHA : immeubles à usage d'habitation ;
GHO : immeubles à usage d'hôtel ;
GHR : immeubles à usage d'enseigne-
ment ;
GHS : immeubles à usage de dépôt 
d'archives ;
GHTC : immeubles à usage de tour de 
contrôle ;
GHU : immeubles à usage sanitaire ;
GHW 1 : immeubles à usage de bu-
reaux, répondant aux conditions fixées 
par le règlement prévu à l'article R. 
146-5 et dont la hauteur du plancher 
bas tel qu'il est défini à l'article R. 146-
3 est supérieure à 28 mètres et infé-
rieure ou égale à 50 mètres ;

GHW 2 : immeubles à usage de bu-
reaux dont la hauteur du plancher bas 
tel qu'il est défini ci-dessus est supé-
rieure à 50 mètres ;
GHZ : immeubles à usage principal 
d'habitation dont la hauteur du plan-
cher bas est supérieure à 28 mètres 
et inférieure ou égale à 50 mètres et 
comportant des locaux autres que ceux 
à usage d'habitation ne répondant pas 
aux conditions d'indépendance fixées 
par les arrêtés prévus aux articles R. 
142-1 et R. 146-5.
ITGH : immeuble de très grande hau-
teur. Constitue un immeuble de très 
grande hauteur tout corps de bâtiment 
dont le plancher bas du dernier ni-
veau est situé à plus de 200 mètres par 
rapport au niveau du sol le plus haut 
utilisable pour les engins des services 
publics de secours et de lutte contre 
l'incendie.

Plancher bas
du dernier niveau

Niveau du sol le plus 
bas
utilisable par les engins 
de secours

+ 28 mètres
ou
+ 50 mètres

CLASSEMENT DES igh                    
                                                                                                                                Chapitre 3                                        
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UN OUTIL A LA DISPOSITION DES MAIRES :
LES COMMISSIONS DE SECURITE DANS LE VAR � Chapitre 4

Dans le département du Var, le contrôle des ERP est organisé autour des com-
missions suivantes :
               

	X Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibili-
té (CCDSA).

  
Créée par arrêté préfectoral, c'est une commission plénière.

Présidée par le Préfet, elle est l'organe technique d'étude, de contrôle et 
d'information du Préfet et du Maire. Elle assiste ces derniers dans l'application 
des mesures de police et de surveillance qu'ils sont amenés à prendre en vue 
d'assurer la protection contre l'incendie et la panique dans les ERP.

Vous êtes représenté à la Commission Consultative Départementale de Sécu-
rité et d'Accessibilité par trois Maires désignés par l'association des Maires du 
VAR.

	X Sous-commission départementale pour la sécurité dans les ERP et les 
IGH

	
Elle est présidée par le Préfet, un membre du corps préfectoral ou un direc-
teur de service ayant reçu délégation du Préfet.  

Remarque :

La CCDSA est composée de 7 sous-commissions :

	X La sous-commission départementale pour la sécurité contre l’incendie 
et la panique dans les ERP et les IGH.

	X La sous-commission départementale pour l’accessibilité des personnes 
handicapées. 

	X La sous-commission départementale pour l’homologation des en-
ceintes sportives. 

	X La sous-commission départementale de sécurité des terrains de cam-
ping et de caravane. 

	X La sous-commission départementale de sécurité contre les risques 
d’incendie de forêt.	

	X La sous-commission départementale pour la sécurité des infrastruc-
tures et des systèmes de transports.

	X La sous-commission départementale pour la sécurité publique.
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Les membres de la sous-commission ayant voix délibérative sont les personnes 
énumérées ci-après ou leurs représentants :

	X La Directrice Départementale de la Protection des Populations (DDPP)

	X Le Directeur interdépartemental  de la Police Nationale ou le Comman-
dant du Groupement de Gendarmerie Départementale selon la zone de 
compétence et en fonction des affaires traitées.

	X Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer (DDTM) en fonc-
tion des affaires traitées.

	X Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours.

	X Le Maire de la commune concernée en fonction des affaires traitées.
Suivant la nature des dossiers, les services de l'Etat peuvent être conviés
à participer: DDCS, DSDEN.

Le secrétariat de cette sous-commission est assuré par la Direction Départe-
mentale des Services d'Incendie et de Secours.

Compétence :   

Elle exerce sa compétence sur :

•	 Les demandes de dérogation aux règles de sécurité des ERP de toutes les 
catégories,

•	 Les établissements de 1ère catégorie,
•	 Les établissements de 2ème catégorie situés sur les communes de moins de 

20000 habitants, 
•	 Les immeubles de grande hauteur,
•	 Les parcs de stationnement couverts de plus de 1000 véhicules,
•	 Les établissements pénitentiaires,
•	 Les gares.
•	 Les locaux accessibles au public dans les aéroports et dans les aérodromes

Seule compétente pour les dérogations au règlement de sécurité, la SCD ERP/
IGH est aussi la Commission de recours.

UN OUTIL A LA DISPOSITION DES MAIRES :
LES COMMISSIONS DE SECURITE DANS LE VAR � Chapitre 4
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Trois  commissions d'arrondissement : (Brignoles, Draguignan, Toulon)

Constitution :	    

Elles sont présidées par le sous-Préfet, un autre membre du corps préfectoral, 
le secrétaire général de sous-préfecture de la sous-préfecture ou le fonction-
naire de catégorie A ou B ayant reçu délégation du Préfet.

La composition de ces commissions est la suivante :

	X Le chef de la circonscription locale de la police ou le commandant de la 
compagnie de gendarmerie territorialement compétent, ou leurs repré-
sentants.

	X Un agent de la direction départementale des territoires et de la mer.
	X Un sapeur-pompier titulaire du brevet de prévention ou PRV2 et désigné 

par le directeur départemental des services d'incendie et de secours.
	X Le Maire de la commune concernée ou son représentant élu et désigné.

Le secrétariat de ces commissions est assuré par la direction départementale 
de la protection des populations (DDPP)

Compétence :             

Elles sont compétentes sur le territoire administratif de l'arrondissement pour :

•	 Les établissements de 3ème, 4ème et 5ème catégorie situés sur les communes 
de moins de 20.000 habitants,

•	 Les parcs de stationnement couverts de moins de 1000 véhicules situés sur 
les communes de moins de 20.000 habitants.

Remarque : 

La sous-commission départementale et les commissions d'arrondissement 
peuvent, suivant le cas, travailler sous la forme d'un "groupe de visite". Une 
délégation composée d'un agent de la DDTM, d'un policier ou d'un gendarme, 
d'un représentant élu de la mairie et d'un sapeur-pompier se rend sur place 
effectuer la visite d'un établissement. Le dossier est ensuite rapporté par le 
sapeur-pompier devant la commission proprement dite.

UN OUTIL A LA DISPOSITION DES MAIRES :
LES COMMISSIONS DE SECURITE DANS LE VAR � Chapitre 4
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UN OUTIL A LA DISPOSITION DES MAIRES :
LES COMMISSIONS DE SECURITE DANS LE VAR � Chapitre 4

Neuf  commissions communales  

Communes de plus de 20000 habitants : (Draguignan, Fréjus, La Garde, Hyères, 
St Raphaël, La Seyne, Six Fours, Toulon et La Valette)

Constitution :   

La commission communale est présidée par le maire ou un représentant élu 
et désigné.

Elle est composée des membres suivants :

	X Le chef de la circonscription locale de la police ou le commandant de la 
compagnie de gendarmerie territorialement compétent, ou leur repré-
sentant.

	X Un agent de la commune.

	X Un sapeur-pompier titulaire du brevet de prévention ou PRV2 et désigné 
par le directeur départemental des services d'incendie et de secours.

Le secrétariat est assuré par la mairie.	

Compétence :            

Elles sont compétentes pour :

•	 Les établissements de 2ème à 5ème catégorie.
•	 Les parcs de stationnement couverts de moins de 1000 véhicules.

Commission Consultative Départementale 
de Sécurité et d’Accessibilité

CCDSA

Sous Commission 
Départementale

ERP/IGH

Commissions
d’arrondissement

Brignoles
Draguignan

Toulon

Communes de 
20000 hab. et +

Communes de -  
de 20000 hab.

1ère catégorie

2ème catégorie

3ème catégorie

4ème catégorie

5ème catégorie

Commissions
communales

Draguignan
Fréjus

La Garde
Hyères

St Raphaël
La Seyne
Six Fours
Toulon

La Valette

RÉCAPITULATIF 

DES COMMISSIONS 

DE SÉCURITÉ 

ET DE LEUR ATTRIBUTION 

DANS LE DÉPARTEMENT 

DU VAR
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FONCTIONNEMENT DES COMMISSIONS DE SECURITE :
� Chapitre 5

La sous-commission départementale, 
les commissions d'arrondissements et 
les commissions communales  sont 
des commissions consultatives. Elles 
donnent un avis aux autorités admi-
nistratives pour les aider à faire res-
pecter la réglementation en matière 
de sécurité dans les établissements 
recevant du public, tant en phase 
d’étude, que durant leur fonctionne-
ment.

Elles émettent un avis favorable ou 
défavorable qui ne s'impose pas au 
maire sauf dans le cas suivant :

Dérogations aux dispositions du règle-
ment de sécurité (article R 143.13 
du Code de la Construction et de 
l'Habitation). 

Rappel : Compétence exclusive de la 
SCD ERP/IGH 

Hormis ce cas c'est le Maire, en tant 
qu'autorité de police, qui prendra la 
décision finale. 
Cependant, cette décision ne pourra 
être légalement prise, qu'après avis 
de la commission de sécurité.

PHASE 1 : Travaux soumis ou non à 
permis de construire d'un ERP

Tous les travaux soumis ou non à per-
mis de construire doivent obligatoire-
ment faire l'objet d'une étude de la 
part de la commission de sécurité. 

Cette mesure régalienne permet :

	X D’effectuer le classement de 
l'établissement (type et catégo-
rie),

	X De s'assurer du respect des dispo-
sitions constructives nécessaires 
à la protection des personnes.

	
A ce titre, il appartient au Maire de : 

1. Veiller à ce qu'un dossier soit dé-
posé avant tous travaux de construc-
tion, d'extension ou d'aménagement 
d'un ERP  

1.	 Réceptionner tout dossier de per-
mis de construire ou d'autorisa-
tion de travaux. 

2.	 S’il s’agit d’un permis de 
construire, transmettre ce dos-
sier au service instructeur, qui 
sollicite l'avis des services et or-
ganismes compétents, et notam-
ment des commissions de sécuri-
té.

S’il s’agit d’une autorisation de tra-
vaux, transmettre directement ce 
dossier au secrétariat de la commis-
sion compétente pour avis.

3.	 Délivrer le permis de construire 
(code de l’urbanisme) qui vaut 
autorisation de travaux (au titre 
du CCH) ou pour les travaux qui 
ne sont pas soumis à permis de 
construire, délivrer l'autorisa-
tion de travaux conformément à 
l'article  L.143-1 du code de la 
construction et de l’habitation. 
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Attention ! Le dossier déposé doit être complet afin que la commission de 
sécurité puisse se prononcer. La vérification de la complétude des pièces 
doit être effectuée avant l’envoi au secrétariat de la commission concernée.

Retrouvez "le Guide Constitution dossier pour étude ERP" sur notre site 
Internet www.sdis83.fr, onglet conseil et prévention/ERP.

DOSSIER

ACTION DU MAIRE

COMPOSITION 
DU DOSSIER

PERMIS 
DE CONSTRUIRE 

OU AUTORISATION 
DE TRAVAUX

DÉPÔT DU DOSSIER EN 
MAIRIE

SAISIE DES SERVICES 
INSTRUCTEURS

SAISIE DES COMMISSIONS 
DE SÉCURITÉ 

MODIFICATION 
DU DOSSIER

ACCORD ET 
TRANSMISSION 

DES 
PRESCRIPTIONS

REFUS POUR 
D’AUTRES MOTIFS 

(COMMERCIAL,
URBANISME... 

REFUS DU 
PERMIS  OU DE 

L’AUTORISATION 
DE TRAVAUX

AVIS 
FAVORABLE

PERMIS DE 
CONSTRUIRE (CU

PÉTITIONNAIRE

AUTORISATION DE 
TRAVAUX (CCH)

DEMANDE 
DE PIÈCES 

COMPLÉMENTAIRES  
DÉLAI 1 MOIS

ÉTUDE
AVIS 

DÉFAVORABLE

DÉLAI 2 MOIS

Phase 1: Schéma explicatif autorisation de construire 
d’aménager ou de modifier



Préfecture du VAR - DDSIS - Guide à l'usage des Maires – Édition 2026 � 16

FONCTIONNEMENT DES COMMISSIONS DE SECURITE :
� Chapitre 5
Phase 2: ouverture au public d'un E.R.P

1.	 L’exploitant doit solliciter la 
demande d’ouverture ou de ré-
ception de travaux au Maire au 
minimum un mois avant la date 
d'ouverture ou de réouverture au 
public (si fermeture de plus de 10 
mois) 

2.	 Le maire sollicite le passage de 
la commission de sécurité com-
pétente.

3.	 L’exploitant doit adresser au 
Maire 11 jours avant la date d’ou-
verture ou de réouverture au pu-
blic, à l’attention de la commis-
sion de sécurité, les documents 
de fin de travaux obligatoires :

	X Rapport de Vérification Régle-
mentaire Après Travaux établi 
par un bureau de contrôle agréé,

	X L’attestation du maître d’ou-
vrage relative à la solidité à froid 
de l’ouvrage,

	X L’attestation du bureau de 
contrôle agréé relative à la soli-
dité à froid de l’ouvrage.

4.	 Après avis de la commission de 
sécurité, le maire autorise ou non 
l’ouverture par arrêté municipal. 

Cas 1 : Décision d’ouverture 

Si l'avis de la commission est fa-
vorable, le procès verbal doit être 
transmis à l’exploitant et l'autorisa-
tion d'ouverture que vous délivrez 

par arrêté n'entre en vigueur qu'après 
sa réception par le représentant de 
l'État pour le contrôle de légalité. En 
parallèle, l’exploitant devra afficher 
à l’entrée principale de l’établisse-
ment, l’avis relatif au contrôle de la 
sécurité signé par vous et précisant le 
classement.

Si l'avis de la commission est dé-
favorable, la décision d’ouverture 
engage la responsabilité directe du 
Maire. Elle peut être accompagnée 
d’une mise en demeure de réaliser 
des prescriptions aux exploitants ou 
propriétaires.

Cas 2 : Décision de non ouver-
ture	
Si l'avis de la commission est défavo-
rable, l’autorité peut s’appuyer sur 
les motivations de cet avis pour ne 
pas autoriser l'ouverture.

Remarque : 

Si l'avis de la commission est fa-
vorable, la motivation ne peut 
s’appuyer sur cet avis. 

Ce cas de refus peut être motivé 
par l’avis d’une autre commis-
sion (commission accessibilité 
handicapés par exemple). 
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ACTION DU MAIRE

Saisine des commissions de 
sécurité et d’accessibilité

Demande de garanties 
à l’exploitant

Avis favorable

Autorisation 
d’ouverture

Autorisation 
d’ouverture

Avis 
défavorable

Lettre de mise 
en demeure 

à l’exploitant

Infraction 
constatée

Poursuites 
pénalesFermeture

Demande 
d’ouverture ou de 

réception de travaux
Exploitant

Visite

Maire

Saisine :         
1 mois avant 
l’ouverture

Engagement de la responsabilité du Maire 
en cas de sinistre

L’exploitant 
poursuit 

l’ouverture

Pouvoir de 
substitution

Lettre de mise en 
demeure au Maire

Décision jugée 
dangereuse par le 

Préfet

Travaux de mise 
en conformité cf. 

phase 1 

OUINON

FONCTIONNEMENT DES COMMISSIONS DE SECURITE :
� Chapitre 5

ACTION DU MAIRE

Saisine des commissions de 
sécurité et d’accessibilité

Demande de garanties 
à l’exploitant

Avis favorable

Autorisation 
d’ouverture

Autorisation 
d’ouverture

Avis 
défavorable

Lettre de mise 
en demeure 

à l’exploitant

Infraction 
constatée

Poursuites 
pénalesFermeture

Demande 
d’ouverture ou de 

réception de travaux
Exploitant

Visite

Maire

Saisine :         
1 mois avant 
l’ouverture

Engagement de la responsabilité du Maire 
en cas de sinistre

L’exploitant 
poursuit 

l’ouverture

Pouvoir de 
substitution

Lettre de mise en 
demeure au Maire

Décision jugée 
dangereuse par le 

Préfet

Travaux de mise 
en conformité cf. 

phase 1 

OUINON

Cas 3 : Impossibilité de prendre un 
arrêté d’ouverture

Si la commission ne peut se pronon-
cer, le Maire ne peut pas prendre 
d’arrêté d’ouverture.

Ce cas particulier peut se présenter 
lorsque :

	X Il y a absence d’un des membres 
obligatoires de la commission 
(nouvelle visite de la commission 
à prévoir),

	X Lors de la visite avant ouverture, 
il y a absence d’un des docu-
ments obligatoires mentionnés 
aux articles 46 et 47 du décret 
du 8 mars 1995 : attestation du 
maître d’ouvrage relative à la 
solidité à froid, attestation du 
bureau de contrôle agréé pour la 
solidité de l’ouvrage, rapports re-
latifs à la sécurité des personnes 
contre les risques d’incendie et 
de panique

Phase 3: schéma explicatif ouverture au public
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A/ Visites périodiques

	X Il appartient au Maire de veiller au respect de la périodicité de visite. 

Le règlement de sécurité détermine selon le type d'établissement (école, ma-
gasin...) et la catégorie (capacité d'accueil), la périodicité des visites obliga-
toires. 

Phase 3: les visites périodiques, de contrôle, inopinées.

TYPE D’ETABLISSEMENTS
J L M N O P R Avec 

sommeil
R Sans 
sommeil

S T U V W X Y

3 ans
1ère catégorie X X X X X X X X X X
2ème catégorie X X X X X X X X X X
3ème catégorie X X X X X X X
4ème catégorie X X X X
5 ans
1ère catégorie X
2ème catégorie X
3ème catégorie X X X X X X X X
4ème catégorie X X X X X X X X X X X
5ème catégorie 
(avec locaux 
d’hébergement)

X X X X
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B/ Visites de contrôle
Pour s’assurer par exemple des levées 
de réserves de la précédente visite.

C/ Visites inopinées
Si une situation particulière le justi-
fie, demander une visite inopinée.

Quelque soit la visite, il appartient au 
Maire de :

1.	 Participer ou se faire représenter 
par un adjoint ou conseiller muni-
cipal désigné aux commissions, et 
groupe de visite de sécurité  ou 
exceptionnellement en cas d’em-
pêchement émettre un avis écrit 
motivé avant la réunion. L’avis 
écrit motivé n’est réellement en-
visageable que lorsque vous avez 
déjà assisté à une première réu-
nion. 

2.	 Notifier le procès-verbal de visite 
au responsable de l’ERP

3.	 Adresser au responsable de l’ERP, 
une mise en demeure en cas de 
non réalisation des mesures pres-
crites. 

4.	 Constater ou faire constater les 
infractions à la réglementation 
et, après mise en demeure non 
respectée, entreprendre des 
poursuites pénales (articles R 
184-2 et R 184-3 du C.C.H.).

5.	 Prononcer pour les établisse-
ments dangereux, la fermeture 
administrative (article R 143-45 
du C.C.H.) et veiller à son appli-
cation. 

6.	 L'arrêté de fermeture peut pré-
voir que l'exploitant ou le pro-
priétaire est redevable du paie-
ment d'une astreinte par jour de 
retard en cas de non-exécution 
de la décision ordonnant la fer-
meture de l'établissement dans 
un délai fixé par l'arrêté de fer-
meture. (L 143-3 C.C.H.)

Toutefois, les mesures que vous pre-
nez, doivent être proportionnées au 
danger.

Les avis conclusifs des commissions 
de sécurité sont là pour vous aider.
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LES INFRACTIONS
Le tableau ci-après récapitule les principales infractions qui peuvent être com-
mises par les propriétaires ou exploitants d’établissements recevant du public, 
et que les gendarmes ou policiers peuvent relever (R 143-43 du CCH)

TEXTES DE REFERENCE
INFRACTION A CONSTATER 
(amende contravention 5ème classe - *2 mois de pri-
son si récidive)

R 184-4 et R 143-21 al 3 du CCH *Défaut de déclaration au maire de changement dans 
la direction unique d’un groupement d’établissements.

R 184-4 et R 143-34 du CCH *Défaut de vérification périodique des installations ou 
équipements.

R 184-4 et R 143-34 du CCH
*Défaut de présentation à la commission de sécurité des 
rapports de vérifications techniques réglementaires.

R 184-4 et R 143-38 al2 du CCH Ouverture d’un ERP sans visite préalable par la commis-
sion de sécurité (une infraction par jour d’ouverture).

R 184-4 et R 143-39 du CCH Ouverture d’un ERP sans autorisation municipale (une 
infraction par jour d’ouverture).

R 184-4 et R 143-7 al2 du CCH Etablissement ne disposant pas de deux sorties au 
moins.

R 184-4 et R 143-8 du CCH Défaut d’éclairage électrique ou d’éclairage de sécu-
rité.

R 184-4 et R 143-9 du CCH
Stockage, distribution ou emploi de produits explosifs 
ou toxiques, de liquides inflammables, sauf dispositions 
contraires du règlement de sécurité.

R 184-4 et R 143-11 du CCH Défaut de dispositif d’alarme, d’un service de surveil-
lance ou de moyens de secours appropriés.
Absence de continuité radio en infrastructure

R 184-5 et R 143-38, R 143-41 du 
CCH

Obstacle aux visites de la commission de sécurité.

R 184-5 et R 143-42 al1 du CCH Absence de l’exploitant ou de son représentant lors de 
la visite de la commission de sécurité.

R 184-5 et R 143-44 du CCH Défaut de registre de sécurité.

Liste des infractions et sanctions pénales
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Remarque : 

Dans le cas particulier, d’une visite en cours de fonctionnement d’un éta-
blissement ne disposant pas d’une autorisation d’ouverture, il n'est pas né-
cessaire d'attendre la révision préalable de la situation de l'établissement 
au regard des règles d'urbanisme pour appliquer celles relatives aux ERP. 

Par conséquent, l'absence de permis de construire ou d'autorisation d'amé-
nagement ne saurait motiver une abstention de la visite de l'établissement 
par la commission de sécurité.

La mise en évidence par la visite de non conformités suffisamment graves 
pour mettre en danger le public accueilli, doit impliquer une analyse du 
risque concluant à la dangerosité de l’exploitation et à l’émission d’un avis 
défavorable à la poursuite de celle-ci.

Au vu de ce procès-verbal, le maire pourra, d'une part, prendre une mesure 
de fermeture immédiate, en raison de l'urgence, et d'autre part, décider 
de l'exécution d'office de cette mesure par la force publique, si l'exploitant 
ne s'y conforme.
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Phase 3: schéma explicatif visite périodique

ACTION DU MAIRE
Secrétariat 

de la commission

Programme les visites et convoque les 
membres de la commission 

Visite 

Engagement de la 
responsabilité du Maire 

en cas de sinistre

Avis 
défavorable

Avis 
favorable 

Aucune 
réaction

Demande de 
garanties à 
l’exploitantPoursuite 

d’exploitation 

Lettre de mise 
en demeure à 
l’exploitant 

Lettre de mise 
en demeure 

au Maire

Décision jugée 
dangereuse 
par le Préfet

L’exploitant 
poursuit 

l’ouverture

Pouvoir de 
substitution

Arrêté de 
fermeture

Création d’une 
astreinte/jour 

de retard

Urgence :
Péril imminent

=
Exécution 
d’office de 

l’arrêté
Fermeture 

Non Oui

Exploitant 

Travaux de 
mise en 

conformité 
cf. phase 

1 
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1.	 DELAIS :

Demande d’ouverture d’un ERP :

Un MOIS avant la date d’ouverture au 
public prévue Le Maire doit saisir la 
commission afin qu’elle procède à la 
visite de réception de travaux.

Ce délai est porté à 2 mois pour les 
manifestations de type T. (exposi-
tions, foires, salons…).

Si ce délai n’est pas respecté, la de-
mande sera considérée comme irre-
cevable.

Cette saisine est adressée par voie 
postale et/ou par messagerie élec-
tronique au secrétariat de la commis-
sion compétente.

Onze JOURS avant la date d’ouver-
ture au public prévue, les documents 
nécessaires à la visite de réception 
doivent être fournis au secrétariat de 
la commission de sécurité : (Attesta-
tions relatives au contrôle de la soli-
dité de  l‘ouvrage, rapports relatifs 
à la sécurité des personnes établis 

par des techniciens ou organismes 
agréés).

Convocation des membres :

Le secrétariat de la commission de 
sécurité doit convoquer les membres 
ayant voix délibérative au plus tard 
onze JOURS avant la date de la ré-
union projetée. (Étude de dossier ou 
visite sur le terrain).

Délais et  fonctionnement  des secretariats  
de commission

Remarque : 

Pour des facilités de fonctionne-
ment, il convient de fixer cette 
date en accord avec le pré-
sident de la commission et le sa-
peur-pompier préventionniste le 
plus en amont possible.



Préfecture du VAR - DDSIS - Guide à l'usage des Maires – Édition 2026 � 24

FONCTIONNEMENT DES COMMISSIONS DE SECURITE :
� Chapitre 5

2.  FONCTIONNEMENT :

	X Pour les visites, la présence de 
l’exploitant ou de son repré-
sentant est obligatoire lors du 
passage de la commission ou du 
groupe de visite. (article R 143-
42 du CCH).

	X Les  règles de quorum imposent 
que l’ensemble des membres 
convoqués ayant voix délibéra-
tive soient présents. En l’absence 
d’un seul membre, la commission 
ne peut valablement délibérer et 
devra se réunir à nouveau ulté-
rieurement.

	X Dans ce cas, le délai de convo-
cation des membres de 11 jours 
énoncé précédemment ne s’ap-
plique pas. 

	X Après étude ou visite, chaque 
membre de la commission inscrit 
obligatoirement sa position par 
la mention "favorable" ou "dé-
favorable" sur le compte rendu 
(feuille de délibération). Il y a 
débat sur le dossier. Le président 
fait procéder au vote. 

	X La commission délivre ainsi son 
avis à la majorité des voix. En cas 
d’égalité, la voix du président est 
prépondérante.

	X Un procès verbal est établi re-
prenant les références et carac-
téristiques de l'établissement, 
les prescriptions émises, les 
remarques ou demandes spéci-

fiques formulées et l'avis de la 
commission de sécurité. 	

Le procès verbal de la commission 
est ensuite: 
		
•	 Retourné au service instructeur, 

lors d’une étude de permis de 
construire ou d’autorisation de 
travaux.

•	 Notifié à l'exploitant par vos ser-
vices pour les autres dossiers 
d’étude, accompagné de votre 
décision,

•	 Notifié à l'exploitant par vos ser-
vices accompagné de votre dé-
cision (arrêté d'ouverture), pour 
une ouverture au public. 

•	 Notifié à l'exploitant par vos ser-
vices, pour une visite périodique 
ou de contrôle.

	X Transmis en copie par le se-
crétariat de la commission aux 
membres ayant délibéré.

	X Ce document est ensuite archivé 
dans le dossier de l'établissement 
concerné. Le procès verbal est 
un document communicable aux 
tiers contrairement au compte 
rendu.

	X L'arrêté d'ouverture est trans-
mis à la sous-préfecture ou à la 
préfecture pour l'arrondissement 
chef-lieu.
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Le Maire est l’autorité principale de 
la police spéciale des établissements 
recevant du public.

A ce titre :

1.	 Il transmet les dossiers d’étude 
concernant les ERP  au secrétariat 
de la commission de sécurité 
compétente.

2.	 Il s’assure de l'avis favorable de la 
commission de sécurité avant de 
délivrer les permis de construire 
(au titre du code de l’urbanisme) 
et les autorisations de travaux 
non soumis à permis (au titre 
du code de la construction et de 
l’habitation).

3.	 Il s’assure de la mise en œuvre 
des visites de sécurité  par la 
commission compétente : 

	X Visites avant ouverture, pério-
diques, de contrôle ou inopinées 

4.	 Il notifie aux exploitants le 
procès verbal dans lequel doit 
figurer l’avis, les prescriptions et 
recommandations éventuelles. 
Il indique également sa décision 

sur la suite donnée aux avis émis 
par les commissions, par exemple 
: 

	X Mise en demeure de réaliser les 
prescriptions dans un délai qu’il 
a fixé.

	X Arrêté d’autorisation d'ouverture 
d'établissement.

	X Arrêté de fermeture d'établisse-
ment.

La responsabilité de la commune 
peut être engagée si des omissions, 
des négligences ou des insuffisances 
dans les prescriptions de sécurité 
ont permis la naissance d'un sinistre 
ou son extension rapide.

Remarque : 
L'article R 143-24 du Code de la Construction et de l'Habitation édicte que le 
Préfet peut prendre pour toutes les communes du département ou pour plusieurs 
d'entre elles, ainsi que dans tous les cas où il n'y est pas pourvu par les autorités 
municipales, toutes mesures relatives à la sécurité dans les ERP. Ce droit de subs-
titution n'est exercé qu'après une mise en demeure, adressée au Maire, restée sans 
résultat. (Article L.2215 du code général des collectivités territoriales)
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5.  Il prend une part active aux com-
missions de sécurité auxquelles il 
participe comme membre ayant voix 
délibérative.

Il assiste de plein droit à toutes les 
délibérations pour lesquelles un dos-
sier inscrit à l'ordre du jour concerne 
une affaire située sur le territoire 
de sa commune.  Il est présent dans 
toutes les commissions départemen-
tales, d'arrondissements et commu-
nales. Il préside la commission com-
munale de sécurité.

Dès lors, son absence peut amener 
des situations de blocage, car la 
commission ne pourra se réunir ou 
émettre d’avis. Dans ce cas, les per-
mis de construire et autorisations de 
travaux pourront être tacites, si au-
cune réponse de la commission n'est 
donnée avant 2 mois, à compter de 
sa saisine. 

De même, le Maire ne pourra pas 
prendre d’arrêté d’ouverture  en 
l’absence d’avis de la commission de 
sécurité.

Il peut se faire représenter conformé-
ment à l'article L 2122.18 du Code 
Général des Collectivités Territo-
riales  

	X Aux séances plénières des Com-
missions : par un Adjoint ou un 
Conseiller Municipal désignés 
ayant délégation de signature.

Exceptionnellement, en cas d’em-
pêchement, un avis écrit motivé est 
possible. 

	X Aux groupes de visite chargés 
d'examiner la situation des éta-
blissements : par un Adjoint ou 
un Conseiller Municipal désigné 
ayant délégation de signature.

	
6.   Il fait assurer le suivi des prescrip-
tions énoncées et le contrôle de leur 
réalisation par ses services. 

Au besoin, il peut solliciter la com-
mission de sécurité pour qu’elle sta-
tue sur les documents que lui a four-
nis l’exploitant (levées de réserves). 
Une nouvelle visite peut être alors 
réalisée dans certains cas.

	X Un procès verbal de visite est gé-
néralement assorti de prescrip-
tions. L'exploitant ayant reçu le 
procès verbal, doit vous trans-
mettre les documents justifica-
tifs permettant de lever les pres-
criptions.
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	X Les exploitants sont tenus de 
faire procéder aux vérifications 
nécessaires par des organismes 
agréés ou des techniciens com-
pétents. (Le contrôle exercé par 
l'administration et les commis-
sions de sécurité ne les dégage 
pas des responsabilités qui leur 
incombent personnellement.) Les 
rapports et les comptes rendus 
des vérifications  sont communi-
qués à l’autorité municipale. 

	X Si des immeubles de grande hau-
teur sont implantés sur sa com-
mune, le mandataire de sécu-
rité doit lui présenter tous les 
ans, le registre de sécurité de 
son établissement. En fonction 
des circonstances, le Maire peut 
étendre cette disposition à cer-
tains ERP (comme par exemple 
certains centre commerciaux, 
des hôpitaux, des établissements 
sur lesquels vous souhaitez être 
plus particulièrement vigilant).

7.   Il doit fournir annuellement au 
Préfet la liste actualisée des établis-
sements recevant du public situés sur 
sa commune.

En tant que  Maire, il participe à 
l'élaboration du fichier départemen-
tal des ERP. Pour cela, il doit avoir 
recensé dans sa commune tous les 
établissements dont il a la charge et 
faire parvenir la liste obtenue et les 

modifications successives au secréta-
riat de la Sous-commission Départe-
mentale (Sous-commission) qui tient 
à jour ce fichier.

Il doit également conserver en ar-
chives les dossiers concernant chaque 
établissement avec notamment : le 
permis de construire, l'arrêté d'ou-
verture, les différents avis des com-
missions de sécurité, etc. ...

Pour les communes de plus de 20 000 
habitants, en tant que président de la 
commission communale de sécurité, 
le Maire doit :

	X Tenir à jour la liste des établis-
sements et des visites effectuées,

	X Présenter au mois de janvier pour 
l'année écoulée, un rapport d'ac-
tivité des actions réalisées. 

Ce bilan annuel d’activité devra être 
rapporté lors de la réunion de 
la CCDSA.
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role du maire :
� Chapitre 6

Ce bilan  abordera les thèmes sui-
vants 

	X Le bilan statistique :

	X Nombre de visites effectuées : 

•	 par nature de visite	
•	 par type d'établissement	
•	 par catégorie	

	X Nombre d'études de dossiers de 
permis de construire d'autorisa-
tion de travaux.		

	X Les modifications concernant la 
liste des ERP de votre commune.

	X La liste des avis défavorables 
émis au cours de l'année écoulée.

	X La liste des avis défavorables res-
tant au 31 décembre.

	X Les remarques éventuelles et les 
difficultés que vous rencontrez 
dans le fonctionnement des com-
missions de sécurité.

RÉCAPITULATIF DE VOS MISSIONS
Fait procéder à  la 
visite d’ouverture 
par la commission de 
sécurité.

Autorise l’ouverture 
au public par arrêté

Délivre le permis de 
construire et autorise les 

travaux non soumis à 
permis.

Pendant la vie de l’ERP, fait 
procéder à des contrôles 
périodiques. En cas d’avis 
défavorable peut ordonner 

la fermeture au public. 

Assure le suivi des 
prescriptions.

Participe comme membre à 
la sous-commission 

départementale, à la 
commission d’arrondisse-
ment ou à leur groupe de 

visite.

Fournit  annuellement 
la liste actualisée des ERP.

Préside la commission 
communale de sécurité.
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VOS INTERLOCUTEURS
En matière de sécurité incendie dans les ERP et IGH � Chapitre 7

La sécurité contre les risques d’in-
cendie et de panique dans les éta-
blissements recevant du public (ERP) 
et les immeubles de grande hauteur 
(IGH) constituent l’un des volets de la 
mission essentielle de sécurité civile 
et de protection des populations. 

La prévention des risques en la ma-
tière est organisée par les textes de 
façon très précise en raison des évé-
nements ayant causé de nombreuses 
victimes graves dans des ERP tempo-
raires ou permanents.

Le service départemental d’incendie 
et de secours (SDIS).

La participation très soutenue des 
sapeurs-pompiers aux actions de pré-
vention des risques dans les ERP et 
IGH s’inscrit en complément pragma-
tique et indispensable de leur activité 
opérationnelle. Elle s’appuie sur leur 
expérience du terrain et se fonde sur 
la formation spécifique dispensée par 
l’École Nationale Supérieure des Offi-
ciers de Sapeurs, dont bénéficie le sa-
peur-pompier préventionniste. Cette 
formation débouche sur l’obtention 
du « brevet national de prévention » 
ou PRV2.

Rapporteur et membre des commis-
sions de sécurité, le sapeur pompier 
préventionniste est le « technicien » 
du règlement de sécurité contre l’in-
cendie. Le recyclage obligatoire qu’il 
suit tous les trois ans et son inscrip-
tion sur une liste annuelle d’aptitude 

à la spécialité « prévention » approu-
vée par arrêté préfectoral consti-
tuent la garantie de compétences 
toujours actualisées et renforcées.

Dans le Var, chaque préventionniste 
exerce sa compétence sur un certain 
nombre de communes selon l’organi-
sation suivante :

	X un service prévention sur l'arron-
dissement de BRIGNOLES,

	X un service prévention sur l'arron-
dissement de DRAGUIGNAN,

	X un service prévention sur l'arron-
dissement de TOULON,

	X un service sécurité "Campings".
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VOS INTERLOCUTEURS
En matière de sécurité incendie dans les ERP et IGH � Chapitre 7

La Direction départementale de la protection des populations du Var. 

Le pôle ERP de la direction départementale de la protection des populations 
du Var assure :

	X Le secrétariat de la Commission consultative départementale de sécurité 
et d'accessibilité (CCDSA).

	X La présidence et le secrétariat des commissions d'arrondissement de sé-
curité.

	X La présidence de la sous-commission départementale de sécurité ERP/IGH 
	X Le suivi de l'activité des 9 commissions communales (communes de plus 

de 20 000 habitants). 

Il assure, également, le suivi des établissement recevant du public sous avis 
défavorable et le contrôle du respect de la périodicité des visites des ERP 
situés dans les communes du Var. Adresse mail: ddpp-erp@var.gouv.fr
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VOS INTERLOCUTEURS
En matière de sécurité incendie dans les ERP et IGH � Chapitre 7

Adresses et téléphones utiles :

Direction Départementale des Services 
d'Incendie et de Secours du Var.

	X Chef de Groupement
	X Chef de Service camping
	X Secrétariat SCD

prevention@sdis83.fr
04.94.60.37.14

Service Prévention arrondissement 
de Draguignan.

	X Chef de service 83170 - LE MUY
04.94.60.37.14

Service Prévention arrondissement de 
Brignoles.

	X Chef de service 83170 - BRIGNOLES 04.94.60.37.14

Service Prévention Arrondissement 
de Toulon.

	X Chef de service
83100 - TOULON 04.94.60.37.14
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ETABLISSEMENTS DE 5 ème CATEGORIE SANS LOCAUX D’HEBERGEMENT
Consultation facultative des commissions de sécurité � Chapitre 8

Les établissements à très faible capaci-
té d’accueil sont classés en 5e catégorie 
(boulangerie, librairie, snack bar, auto 
école…).

Dans la grande majorité des cas, ces éta-
blissements ne présentent pas de risques 
pour le public en matière de sécurité in-
cendie et panique.

De fait, réglementation et jurisprudence 
du Conseil d’Etat n’imposent pas d’étude 
ou de visite de ces établissements dès 
lors qu’ils ne disposent pas de locaux 
d’hébergement. 

Depuis la parution du Décret n°2025-1100 
du 19/11/2025, la demande d’autorisa-
tion de travaux n’est plus obligatoire. 
Une description succincte des travaux 
envisagés doit être communiquée pour 
information à l’autorité de police admi-
nistrative. (R.122-7 CCH)

Selon l’article R 122-5 du CCH, l’exploi-
tant d’un petit établissement peut ouvrir 
au public sans demander l’autorisation du 
Maire.

Compte tenu des éléments précédents, il 
convient de:

	X Transmettre au porteur de projet le 
rappel des principaux points de la ré-
glementation contre les risques d’in-
cendie et de panique (https://www.
sdis83.fr/erp). S’il n’y a plus d’étude 
préalable, l’exploitant doit cepen-
dant respecter les dispositions régle-
mentaires associées à son activité.

	X Rappeler que les propriétaires et ex-
ploitants des ERP sont les premiers 
responsables de la mise en œuvre 
des mesures de prévention et de sau-

vegarde propres à assurer la sécurité 
du public dans leurs établissements

	X Demander l’affichage, de façon ap-
parente près de l’entrée principale, 
de l’activité et l’effectif maximal 
du public autorisé correspondant à 
la déclaration déposée en mairie. 
(https://www.sdis83.fr/erp)

	X Porter une attention sur les établis-
sements en sous-sol ou multi-acti-
vités pour lesquels la fréquentation 
du public peut varier fortement. 
(Exemple : Bar avec ambiance mu-
sicale en période nocturne) Aucune 
visite sur le terrain n’est réalisée à 
l’exception de cas particuliers pour 
lesquels la nécessité en terme de 
sécurité incendie a été clairement 
identifiée. En effet, en cas de danger 
avéré ou de fortes présomptions sur 
l’existence de risques pour le public, 
le Maire peut demander une visite 
de la commission de sécurité à titre 
exceptionnel. Cette demande devra 
être clairement motivée pour per-
mettre au secrétariat de la commis-
sion de sécurité de déclencher cette 
visite de contrôle.

 La simplification administrative 
ne dispense en rien l'exploitant 

du respect des règles de sécurité 
incendie.
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ETABLISSEMENTS DE 5 ème CATEGORIE AVEC LOCAUX D’HEBERGEMENT
Consultation obligatoire des commissions de sécuritéé� Chapitre 9

Les établissements de 5ème catégorie 
avec locaux à sommeil concernent 
principalement les petits hôtels, les 
gîtes  voire les chambres chez l’ha-
bitant.

L’expérience démontre que les in-
cendies dans ces établissements sont 
parmi les plus meurtriers.

Si les différentes réglementations ins-
taurées par les arrêtés du 23 mars 
1965, du 4 novembre 1976 et du 22 
juin 1990 imposaient des mesures de 
sécurité rétroactives, aucune visite 
de commission de sécurité sur les 
lieux n’était obligatoire.

Ce n’est que depuis la parution de 
l'arrêté du 8 novembre 2004 (suite 
à l'incendie du centre équestre de 
Lescheraines) que les commissions 
de sécurité doivent obligatoirement 
contrôler les établissements de 5ème  

catégorie avec locaux à sommeil.

Avec le dramatique incendie de l’hô-
tel Opéra de Paris, le législateur a 
souhaité mettre un terme définitif à 
l'insécurité dans certains hôtels.

Ainsi l’arrêté du 24 juillet 2006 
renforce les règles de sécurité et les 
rend applicables de manière rétroac-
tive à tous les établissements.

Les établissements existants béné-
ficiaient d'un délai de 5 ans, soit 
jusqu'au 4 août 2011, pour se mettre 
en conformité avec les obligations 
imposées par les articles PO8 à PO13 
(travaux d'encloisonnement de la 
cage d'escalier, mise aux normes des 
blocs portes, extension de la détec-
tion incendie…)
Ces travaux s’avèrent parfois com-
plexes et délicats à réaliser.

Aussi, il est impératif que le Maire de 
chaque commune effectue :

	X un recensement exhaustif des 
établissements de 5ème catégorie 
avec locaux à sommeil. Une at-
tention doit être portée sur les 
gites, chambres d’hôtes, meublés 
de tourisme... Voir fiche Mémo 
10.

	X une demande de passage des 
commissions de sécurité dans les 
établissements recensés afin de 
faire un point précis du niveau de 
sécurité existant.

	X le suivi des avis et des prescrip-
tions émises par les commissions 
notamment en terme d’améliora-
tion du niveau de sécurité tel que 
prévu par l’arrêté du 24 juillet 
2006.

Remarque :

Certaines difficultés liées à la protection des cages d’escaliers peuvent 
faire l’objet d’un examen spécial de la part de la SCD ERP/IGH.
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ERP AVEC PROCEDURES PARTICULIERES                                                                                    
� Chapitre 10

Il arrive parfois qu’un Etablissement 
Recevant du Public soit utilisé pour 
une activité autre que celle pour 
laquelle il est autorisé  (exemples 
: utilisation d’un gymnase pour une 
soirée festive ou dansante, soirée « 
loto » dans une école, concert dans 
un stade...). 

Ces manifestations exceptionnelles 
doivent faire l’objet d’une demande 
auprès de la commission de sécurité 
compétente (Article GN6 du règle-
ment de sécurité). 

Délais : 

La demande doit être présentée au 
moins deux mois avant la manifesta-
tion ou la série de manifestations.

Dossier : 

	X Au vu des éléments du dossier, 
la commission de sécurité donne 
son avis sur l’utilisation excep-
tionnelle des ERP.

Le Maire autorise ou non, cette mani-
festation sur la base de cet avis. 

Il est important, qu’il s’assure que ce 
type de manifestation reste bien oc-
casionnelle et ne soit pas organisée 
de manière régulière et habituelle.

Dans le cas contraire des dispositions 
devront être prises pour que la ma-
nifestation réponde en totalité au 
règlement de sécurité et que celle-ci 
soit une activité autorisée de manière 
définitive par le Maire, après avis de 
la commission de sécurité. 

MANIFESTATIONS EXCEPTIONNELLES 
OU UTILISATIONS OCCASIONNELLES DE LOCAUXFICHE MEMO 1
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Il appartient au Maire d'autoriser, par 
arrêté, l'ouverture au public d'un éta-
blissement provisoire (chapiteaux, 
tribunes, …).

CHAPITEAUX, TENTES ET STRUC-
TURES (Types CTS)

1/ Structures dans lesquelles l’effec-
tif total  du public admis est supé-
rieur ou égal à 50 personnes et im-
plantées pour une durée n’excédant 
pas 6 mois

La réglementation ne prévoit pas 
de consultation systématique de la 
commission de sécurité. Toutefois, 
si le Maire le juge nécessaire, il peut 
saisir la commission de sécurité pour 
étude et visite avant l'ouverture au 
public. L’opportunité de consulter la 
commission de sécurité dépendra du 
nombre de personnes accueillies et 
du type d'activités pratiquées. 

Délais : 

Le délai de saisine de la commission 
est de 1 mois minimum avant la date 
d’ouverture au public pour les spec-
tacles ou la restauration, et de 2 mois 
pour les manifestations de type T (ex-
positions, foires, salons). 

Toutefois, si ce délai n’est pas res-
pecté, le Maire peut autoriser sous 
sa responsabilité l’ouverture au pu-

blic, sans l’avis de la commission de 
sécurité, dans la mesure où il a pris 
connaissance de l’extrait du registre 
de sécurité de la structure. 

Dossier : 

L'organisateur de la manifestation 
doit faire parvenir au Maire un dos-
sier complet, un mois avant la mani-
festation.

Visite :

S’il le juge nécessaire, le Maire peut 
faire effectuer à la commission de 
sécurité, avant ouverture au public,  
une visite de réception des installa-
tions temporaires. Le Maire délivre 
ensuite une autorisation d’ouverture 
sur la base de l’avis rendu par la com-
mission de sécurité au terme de sa vi-
site.

ERP AVEC PROCEDURES PARTICULIERES                                                                                      
� Chapitre 10

MANIFESTATIONS SOUS CHAPITEAUX, TENTES 
ET STRUCTURES GONFLABLES TYPES CTS ET SGFICHE MEMO 2
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ERP AVEC PROCEDURES PARTICULIERES                                                                                      
� Chapitre 10

Récapitulatif des principaux docu-
ments liés aux CTS:

	X Extrait de registre de sécurité
	X Attestation de bon montage et de 

liaisonnement au sol de la struc-
ture établie par la personne res-
ponsable du montage

	X Vérification des installations 
techniques de la structure (élec-
tricité, chauffage...) 

Précautions : 

	X Lors du déroulement de la mani-
festation, les contraintes météo-
rologiques doivent être prises-en 
compte car les CTS y sont parti-
culièrement sensibles. Le Maire a 
un rôle d’information auprès de 
l’organisateur. Il lui appartient 
de prendre toutes les mesures 
pour interdire l’accès au public 
lorsque les conditions météoro-
logiques l’exigent (vent violent, 
neige, orage…) 

	X Les CTS ne doivent pas être im-
plantés sur des aires présentant 
des risques d'inflammation ra-
pide.

2/ Structures à implantation prolon-
gée.

Il s’agit des établissements iden-
tiques aux précédents, mais qui sont 

implantés pour une durée supérieure 
à 6 mois.

Les délais et la procédure d’ouverture 
sont les mêmes, mais ils sont soumis 
à l’obligation de visite périodique par 
la commission de sécurité.

STRUCTURES GONFLABLES 

(Classement ERP Type SG) 

Il s’agit des mêmes procédures que 
pour les chapiteaux, mais quelque 
soit l’effectif du public reçu.

Attention: les structures gonflables 
ludiques ne constituent pas des ERP 

Voir fiche Mémo 15

MANIFESTATIONS SOUS CHAPITEAUX, TENTES 
ET STRUCTURES GONFLABLES TYPES CTS ET SGFICHE MEMO 2 (bIS)
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ERP AVEC PROCEDURES PARTICULIERES                                                                                      
� Chapitre 10

Les tribunes et autres gradins ne 
constituent pas à eux seuls des ERP. 
Ils peuvent être fixes ou démontables 
et faire partie ou non des aména-
gements à l’intérieur d’un ERP ou à 
l’air libre. 

Les structures provisoires et démon-
tables doivent être réalisées  selon 
les règles prévues par l’arrêté du 25 
juillet 2022.

Ces structures comprennent:

les ossatures destinées à supporter 
des personnes (OP); – les ossatures 
d’équipements scéniques (OS) qui, 
dans le cadre d’un usage normal, ne 
sont pas destinées à supporter des 
personnes.

Ces structures doivent être placées 
sur un sol capable d'en supporter la 
charge. 

Le Maire doit  pour ces installations

	X S’assurer que le responsable ou 
l’organisateur est en possession 
des documents techniques justi-
fiant de la solidité et de la stabi-
lité de l’ensemble des structures 
(dossier de sécurité). 

	X Demander l’attestation de mon-
tage des structures ainsi que les 
procès-verbaux des matériaux 
employés. 

Si elles sont installées dans un ERP, il 
peut demander le passage de la com-
mission de sécurité compétente. 

L’exploitant ou organisateur doit :

	X Posséder tous les documents 
techniques (vérifications par or-
ganisme agréé, attestation de 
montage...)

	X Présenter ces documents à la 
commission s’il y a lieu.

	X S'assurer des prévisions météoro-
logiques.

TRIBUNES-GRADINS-STRUCTURES PROVISOIRES FICHE MEMO 3
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ERP AVEC PROCEDURES PARTICULIERES                                                                                      
� Chapitre 10

Etablissements où se déroulent 
des activités de plein air : tels que 
stades, terrains de sports, pistes de 
patinage, piscines, hippodromes, 
etc., lorsque l’effectif du public ad-
mis est supérieur à 300 personnes. 
(Arrêté du 6 janvier 1983 modifié) 

Le Maire est tenu de faire visiter ce 
genre d’établissement par la com-
mission de sécurité avant ouverture, 
en vue de délivrer l’arrêté d’autori-
sation. 

Par contre, ils ne sont pas soumis à 
visite périodique. 

L’exploitant (qui peut être le Maire) :

	X Vérifie ou fait vérifier les mesures 
préconisées pour ce type d’éta-
blissement et en particulier : 

	X Les conditions d’accès, les instal-
lations électriques, d’éclairage, 
l’utilisation de gradins, de sièges 
ou de bancs qui doivent être 
reliés entre eux par rangée au 
moyen de systèmes rigides :

	X Les rangées seront fixées au sol à 
leurs extrémités ou reliées de fa-
çon rigide aux rangées voisines ; 

	X Chaque rangée comportera qua-
rante places au plus entre deux 
circulations ou vingt entre une 
circulation et une paroi. 

	X Les rangées doivent être dispo-
sées de manière à laisser entre 
elles un espace libre minimal de     
0,35 m, les sièges étant en posi-
tion occupée. 

ETABLISSEMENTS DE PLEIN AIR TYPES PAFICHE MEMO 4
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ERP AVEC PROCEDURES PARTICULIERES                                                                                      
� Chapitre 10

Un arrêté du 18 novembre 1987 
modifié, fixe des dispositions parti-
culières pour l’organisation d’expo-
sitions, foires expositions ou salons 
temporaires, à vocation commer-
ciale, lorsque l’effectif du public est 
égal ou supérieur à 100 personnes en 
sous-sol, ou 100 personnes en étages, 
ou 200 personnes au total. 

Ce texte détermine le dispositif de 
sécurité à mettre en place et précise 
notamment les obligations respec-
tives des propriétaires et concession-
naires, des organisateurs des salons, 
foires expositions..., des chargés de 
sécurité, des exposants et locataires 
de stands. 

Délais : 
Le délai de saisine de la commission 
est de 2 mois avant la date d’ou-
verture au public pour ces mani-
festations. Lorsqu’il est saisi d’une 
demande pour l’organisation d’une 
manifestation répondant aux carac-
téristiques ci-dessus, le Maire solli-
cite l’avis de la commission de sécu-
rité compétente sur dossier et doit 

faire connaître sa décision à l’organi-
sateur, au plus tard un mois après le 
dépôt de la demande. 

Il peut solliciter la commission pour 
réceptionner les installations avant 
l’ouverture au public.

Les propriétaires et concession-
naires d’établissements : 

Doivent mettre à la disposition 
des organisateurs des installations 
conformes. A cet effet, ils doivent au 
préalable établir et faire approuver 
par le Maire, après avis de la com-
mission de sécurité, un cahier des 
charges contractuel précisant les me-
sures de sécurité propres aux locaux 
ou aux enceintes loués ainsi que les 
obligations respectives du proprié-
taire ou concessionnaire et des orga-
nisateurs. Le cahier des charges doit 
être annexé au registre de sécurité 
et remis à l’organisateur de chaque 
manifestation. 

EXPOSITIONS-FOIRES-SALONS TEMPORAIRES 
À VOCATION COMMERCIALE TYPE TFICHE MEMO 5
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ERP AVEC PROCEDURES PARTICULIERES                                                                                      
� Chapitre 10

Les exposants et locataires de stands : 

doivent respecter les cahiers des 
charges et déclarer à l’organisateur 
l’utilisation de matériels à risques. 
Leurs aménagements doivent être 
achevés lors de la visite de réception 
du chargé de sécurité.

L’organisateur : 

il lui appartient de demander au 
Maire l’autorisation de tenir une ac-
tivité de ce type deux mois avant son 
ouverture. La demande doit préciser 
la nature de la manifestation, sa du-
rée, son implantation, l’identité du 
ou des chargés de sécurité et être ac-
compagnée d’un dossier comportant 
l’attestation du contrat le liant au 
propriétaire ou concessionnaire, le 
cahier des charges précité ainsi que 
tous les documents relatifs à l’appli-
cation des mesures de sécurité adé-
quates. 

Selon l’importance et la nature de 
la manifestation, il désigne un ou 
plusieurs chargés de sécurité, et ap-
plique les mesures complémentaires 
éventuellement prescrites par la 
commission de sécurité. 

Il établit un cahier des charges des-
tiné aux exposants et locataires de 
stands précisant notamment : l’iden-
tité et la qualification du chargé de 
sécurité, les règles de sécurité à res-
pecter ainsi que l’obligation de dépo-

ser une demande en cas d’utilisation 
de matériels susceptibles de présen-
ter un risque particulier. 

Le chargé de sécurité : sous la res-
ponsabilité de l’organisateur, il a 
pour mission de : 

	X Participer à la rédaction du dos-
sier de sécurité joint à la de-
mande d’autorisation et de faire 
appliquer les prescriptions for-
mulées en retour. 

	X Contrôler, dès le début du mon-
tage des stands et jusqu’à la fin 
de l’ouverture au public, l’appli-
cation des mesures de sécurité 
incendie : il est le correspondant 
sécurité pour les exposants, les 
services de secours…

	X Rédiger, avant l’ouverture au pu-
blic, un rapport final relatif au 
respect du règlement de sécuri-
té et des mesures complémen-
taires éventuellement prescrites. 
Ce rapport prend position quant 
à l’opportunité d’ouvrir tout ou 
partie de la manifestation au pu-
blic. 

EXPOSITIONS-FOIRES-SALONS TEMPORAIRES 
À VOCATION COMMERCIALE TYPE TFICHE MEMO 5 (BIS)
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Par avis du Conseil d’Etat du 31 mars 
2009, les résidences hôtelières ou 
de tourisme définies comme un en-
semble homogène de chambres ou 
d’appartements meublés, disposés en 
unités collectives ou pavillonnaires, 
disposant d’un minimum d’équipe-
ments et de services communs, et of-
ferts en location pour une occupation 
à la journée, à la semaine ou au mois 
entrent dans le champ d’application 
de la réglementation des ERP.

La circulaire du 23 juillet 2012 vise 
à en préciser les conditions d'assujet-
tissement des établissements concer-
nés. 

Elle confirme l'exclusion du champ 
des ERP pour les établissements qui 
ne disposent pas d'un ensemble ho-
mogène de chambres ou d'apparte-
ments meublés constitués d'un mi-
nimum d'équipement et de services 
communs.

La circulaire précise également les 3 
conditions simultanées pour classer 
les résidences d'hébergement touris-
tiques en ERP :

	X Elles sont gérées par un gestion-
naire unique ; 

	X Les locaux résidentiels du bâti-

ment appartiennent à un proprié-
taire unique ;

	X L'effectif susceptible d'y être ac-
cueilli est strictement supérieur 
à 15 personnes. 

L'exigence d'homogénéité vise à em-
pêcher le mitage des résidences. Il 
consiste à éviter qu'une partie des 
appartements fonctionne en copro-
priétés et l'autre comme des locaux 
ERP. Le classement en ERP ne peut 
donc être prononcé que si la totalité 
des locaux appartient au même pro-
priétaire.

Afin d’assurer une procédure de re-
censement des établissements exis-
tants pouvant être reclassés ou non, 
une fiche de renseignements doit 
vous être adressée par chaque ges-
tionnaire ou propriétaire.

Cette fiche contient toutes les don-
nées utiles, dont le régime d’exploi-
tation de l’établissement, sous forme 
de déclaration.

RÉSIDENCES DE TOURISMEFICHE MEMO 6
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	X Depuis la parution de l’arrêté du 
09 mai 2006, les parcs de sta-
tionnement couverts non liés ex-
clusivement à un bâtiment d’ha-
bitation ou un bâtiment relevant 
du code du travail sont considé-
rés comme des établissements 
recevant du public. 

	X Ces bâtiments soumis auparavant 
à la réglementation des Installa-
tions Classées pour la Protection 
de l’Environnement n’avaient, 
pour la plupart, jamais fait l’ob-
jet d’une étude ou d’une visite 
de commission de sécurité.

	X Ces établissements ne sont pas 
classés en catégorie mais en ca-
pacité de stationnements.

Hormis les parcs disposant d’une ca-
pacité d’accueil supérieure à 1000 
véhicules attribués obligatoirement à 
la SCD ERP/IGH,  la compétence des 
commissions de sécurité au regard 
de la capacité d’accueil des parcs de 
stationnement a été prévue de la fa-
çon suivante :

CAPACITE SCD ERP/IGH *Commission 
d’arrondissement

*Commission
communale

>1000 VL x

10 à 1000 VL Isolé des tiers x x

Lié à un ERP
1ère et 2ème 

catégorie
IGH

3ème à 5ème 

catégorie
3ème à 5ème 
catégorie

A rangement 
automatisé

x

*commission d’arrondissement : Pour les communes de moins de 20.000 habitants
*commission communale : Pour les communes de plus de 20.000 habitants  

La mise en place d’Installations de Re-
charge pour les Véhicules Electriques 
(IRVE) introduit un risque supplémen-
taire vis-à-vis de l’incendie dans les 
parcs de stationnement couverts.

Leur installation doit obligatoirement 
faire l’objet d’une étude préalable par 
la commission de sécurité compétente 
avant toute mise en œuvre.

PARCS DE STATIONNEMENT COUVERTS
TYPES PSFICHE MEMO 7
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Pour assurer la distinction entre les 
établissements à considérer comme 
ERP et ceux de foyers-logements (ré-
sidences autonomies) qui relèvent de 
l'habitation ont été utilisés :

•	 Le GIR (groupe iso-ressources) qui 
évalue le degré de dépendance 
des personnes. Il existe 6 GIR, le 
GIR 1 correspondant au degré de 
dépendance le plus élevé.

•	 Le GMP (groupe iso-ressources 
moyen pondéré) qui est une 
moyenne par établissement de 
l'état de dépendance des per-
sonnes hébergées. Plus ce der-
nier est élevé, plus les personnes 
sont dépendantes.

On retrouve globalement :

L’EHPAD : Etablissement d’Héberge-
ment pour Personnes Agées Dépen-
dantes : Soumis à la réglementation 
incendie ERP

C’est un établissement médicalisé 
qui accueille des personnes âgées dé-
pendantes. 

Le seuil de classement est un GMP su-
périeur à 300 ou un taux de résidents 
classés en GIR 1 à 2 dépassant 10 %.
Le décret n°2016-696 du 27 mai 
2016 introduit un seuil de 15% de 
personnes en GIR 1 à 3.

L’EHPA : Etablissement d’Héberge-
ment pour Personnes Agées : Soumis 
à la réglementation incendie Habita-
tion

Résidence autonomie (ex Foyer lo-
gement),  et résidence séniors : Ces 
établissements sont destinés à héber-
ger des personnes âgées autonomes.

Les espaces communs offrant des ser-
vices tels que restaurants, magasins, 
salles de sports…sont soumis à la ré-
glementation incendie ERP.

Modalités de suivi :
Le calcul du GIR est effectué par l’équipe médico-sociale du conseil départemental en 
charge d’établir le plan d’aide de l’APA pour les personnes qui souhaitent en bénéfi-
cier ou par le médecin traitant pour ceux qui ne font pas une demande d’APA. Cette 
information est mise à jour chaque année. La résidence autonomie devra tenir un 
tableau compilant les données de l’ensemble des résidents concernés pour fournir ces 
informations anonymisées aux autorités qui en feraient la demande.

EHPAD EHPA RÉSIDENCES SÉNIORS
TYPES JFICHE MEMO 8
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L’arrêté du 24 juillet 2006 et la 
circulaire du 01 février 2007 défi-
nissent les dispositions applicables 
aux petits hôtels à construire ou à 
modifier et existants.

Pour les établissements existants, 
des prescriptions (obligation d’une 
détection incendie dans les circula-
tions, mise en place d’un 2ème esca-
lier dans les niveaux recevant plus 
de 50 personnes cumulées à partir de 
R+2, encloisonnement des escaliers 
pour les établissements R+2, renfor-
cement de l’isolement des chambres 
et locaux à risques, renforcement 
de l’éclairage de sécurité si travaux 
électriques, vérification des installa-

tions techniques...) sont applicables 
dans un délai de 5 ans à compter de 
la date de publication de l’arrêté.
Modalités de mise en œuvre :

	X Travaux à réaliser avant le 04 
août 2011.

	X Les dérogations concernant l’en-
cloisonnement des escaliers sont 
de la compétence de la sous- 
commission départementale 
ERP/IGH.

	X Après analyse des risques, l’au-
torité de police, après avis de 
la commission de sécurité, peut 
fixer des délais inférieurs.

Particularité :   

Tous les petits hôtels n’ayant pas 
réalisé de travaux d’amélioration 
du niveau de sécurité auraient 
dû transmettre avant le  04 no-
vembre 2011 un échéancier de 
travaux à vos services pour avis 
de la commission de sécurité 
compétente.

PETITS HÔTELS TYPES POFICHE MEMO 9
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Les chambres d’hôtes 
sont des chambres 
meublées chez l’habitant 
en vue d’accueillir des 
touristes à titre onéreux, 
pour une ou plusieurs nui-
tées, assorties de presta-
tions.

Cette activité....comme 
un meublé de tourisme 
par: Cette activité doit 
être obligatoirement dé-
clarée en mairie soit au 
moyen d’un formulaire 
Cerfa soit par une procé-
dure d’enregistrement en 
ligne (téléservice). Elle 
doit faire l’objet égale-
ment d’une immatricula-
tion au Registre du Com-
merce et des Sociétés ou 
à la Chambre d’Agricul-
ture pour un exploitant 
agricole.

Les meublés de tourisme 
doivent également être 
déclarés en mairie, sauf 
cas particulier,  selon les 
mêmes procédures qui 
doivent donner lieu à une 
délivrance d’un numéro 
d’enregistrement. 

Tout changement concer-
nant les informations 
fournies doit faire l’objet 
d’une nouvelle déclara-
tion en mairie.

Dans tous les cas :

	X le nombre de cou-
chages est limité à 15 
personnes au maxi-
mum,

	X pour les chambres 
d’hôtes, le proprié-
taire réside sur les 
lieux et accueille les 
personnes. Dans le 
cas contraire, l’éta-
blissement est à 
considérer comme un 
meublé de tourisme

	X la présence de Détec-
teurs Avertisseurs Au-
tonomes de Fumées 
(DAAF) est obliga-
toire.

L’établissement entre 
dans la réglementation 
incendie ERP à partir du 
moment où il héberge 
plus de 15 personnes. 
(Ou plus de 07 mineurs 
en dehors de leurs fa-
milles)
Il en va de même si une 
activité complémen-
taire vient se rajouter à 
l’hébergement comme 
l’ouverture d’un restau-
rant, d’une salle desti-
née à des conférences 
ou des mariages, d’une 
boutique… Le classement 
en ERP peut entraîner un 
changement de destina-
tion au regard des règles 
d’urbanisme.

CHAMBRES D’HÔTES
GITES MEUBLÉS DE TOURISMEFICHE MEMO 10
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Une installation photo-
voltaïque est composée 
de panneaux grâce aux-
quels l’énergie solaire 
est captée et transfor-
mée en électricité.
Destinée à l’auto-
consommation ou à la 
revente, cette produc-
tion d’électricité ne 
peut pas être arrêtée 
sur l’ensemble de l’ins-
tallation en présence 
de rayonnement so-
laire.

Ainsi, ce type d’instal-
lation est de nature à 
apporter un risque in-
cendie supplémentaire 
et à modifier les condi-
tions d’intervention des 
services d’incendie et 
de secours.

Toute mise en œuvre 
d’une installation pho-
tovoltaïque dans un 
ERP, même dans le cas 
de la mise à disposi-
tion de la toiture à une 
entreprise tiers, doit 
obligatoirement, via 
une autorisation de tra-
vaux (AT), faire l’objet 
d’une étude préalable 
par la commission de 
sécurité compétente.

La Déclaration Préa-
lable (DP) au titre de 
l’urbanisme ne suffit 
pas à elle seule car les 
conditions réglemen-
taires destinées à assu-
rer la sécurité incendie 
des ERP sont modifiées.

Les ombrières de parking photovoltaïques ne consti-
tuent pas forcément un ERP de type PS (Parc de 
Stationnement) mais leur implantation peut venir 
modifier les conditions d’accès des secours et les 
règles d’isolement destinées à éviter la propaga-
tion d’un incendie d’un bâtiment à un autre.

Il est donc fortement recommandé que leur im-
plantation fasse l’objet d’une étude préalable par 
la commission de sécurité compétente.

Retrouvez notre "Doctrine Prévention ERP et instal-
lations photovoltaïques" sur le site www.sdis83.fr, 
rubrique conseils et prévention/ERP

INSTALLATIONS PHOTOVOLTAÏQUESFICHE MEMO 11
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	X Conformément à l’arrêté du 18 
juillet 2006 et la circulaire n° 
700020 du 12 janvier 2007, la 
SCD ERP/IGH est seule compé-
tente pour donner un avis dans 
le domaine de l’incendie et des 
risques de panique pour les éta-
blissements pénitentiaires.

	X Ils ne sont pas classés en catégo-
rie.

	X Pour l’examen des dossiers et 
pour les réunions et visites rela-
tifs à ces établissements, le di-
recteur interrégional des services 
pénitentiaires territorialement 
compétent est membre de droit 
de la SCD avec voix délibérative 
(article 13 du décret du 08 mars 
1995) Le directeur régional peut 
se faire représenter par une per-
sonne qualifiée : fonctionnaire ou 
agent de catégorie A.

	X Les établissements pénitentiaires 
doivent être visités périodique-
ment par la SCD (tous les 2 à 5 
ans selon la capacité d’accueil)

La décision de fermeture relève du 
Préfet. 

ETABLISSEMENTS PÉNITENTIAIRESFICHE MEMO 12
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L’arrêté du 24 décembre 2007 définit 
les dispositions particulières appli-
cables :

Aux locaux des établissements re-
cevant du public destinés aux trans-
ports :

	X Ferroviaires ;

	X Guidés ;

	X Remontées mécaniques mention-
nées à l’article L. 342-7 du code 
du tourisme ;

•	 Autres locaux destinés à des fins 
autres que ferroviaires situés 
dans ces établissements.

 

La seule commission de sécurité 
compétente est, dans tous les cas, 
la commission consultative départe-
mentale de sécurité et d’accessibilité 
(CCDSA). 

Les visites périodiques des gares sont 
effectuées par les organismes d’ins-
pection lorsqu’ils existent.
Le compte rendu de leurs visites est 
transmis au Préfet.

L’établissement peut toujours faire 
l’objet d’un examen particulier par la 
commission de sécurité, notamment 
à la suite d’un avis défavorable dé-
livré par un organisme d’inspection.

Lorsque ces organismes n’ont pas été 
mis en place, la commission de sécu-
rité procède aux visites de ces éta-
blissements.

Les visites de contrôle des établisse-
ments en cours d’exploitation sont 
effectuées selon les périodicités sui-
vantes :

	X Deux ans pour les établissements 
des 1ère et 2ème catégories.

	X Trois ans pour les établissements 
des 3ème et 4ème catégories.

GARES ACCESSIBLES AU PUBLIC
TYPES GAFICHE MEMO 13
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Conçus initialement pour une activité 
de commerce, de restauration ou de 
débit de boissons, certains établisse-
ments voient leur usage se transfor-
mer en soirée, en fin de semaine ou 
à l'occasion d’évènements ponctuels. 
Cette évolution peut générer une 
forte affluence et abaisser considéra-
blement le niveau de sécurité incen-
die, en décalage avec le classement 
réel de l’établissement.

Evolution réglementaire — Décret n° 
2025-1100 du 19 novembre 2025

Le décret du 19 novembre 2025 supprime 
l'obligation d’étude préalable pour cer-
tains travaux dans les ERP. Désormais, une 
simple déclaration en mairie suffit pour 
les opérations concernées. 

Cette simplification ne dispense en rien 
l'exploitant du respect des règles de sé-
curité incendie applicables à la nature 
réelle de son activité. 

Un changement d'usage — même sans 
travaux — doit être déclare en mairie et 
peut modifier le classement de l’établis-
sement (passage du type N au type P, par 
exemple).   

Vigilance particulière — Sous-sols et 
espaces annexes
Les caves, arrières-salles et espaces 
secondaires transformes en espaces 
festifs ou pistes de danse présentent 
les risques les plus élevés : faible 
hauteur sous plafond, voie d’éva-
cuation unique souvent étroite, 
ventilation insuffisante, matériaux 
d’aménagement non contrôlés. Tout 
aménagement de ce type, même a 
titre temporaire ou occasionnel, doit 
faire l'objet d'une déclaration pré-
alable en mairie et, le cas échéant, 
d'un avis de la commission de sécurité 
compétente.

ÉTABLISSEMENTS FESTIFS A AMBIANCE MUSICALE
bars, restaurants, commerces dont l'usage évolue en 
période nocturne ou évènementielle

FICHE MEMO 14
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POINTS DE VIGILANCE PRIORITAIRES

Sans remplacer les obligations régle-
mentaires applicables, les points de 
vigilance suivants méritent une at-
tention particulière.

	X 1.Effectif admis (jauge) — ne ja-
mais dépasser:

Le nombre d'issues de secours doit 
correspondre au nombre de per-
sonnes effectivement accueillies. La 
jauge fixée par la commission de sé-
curité — ou déclarée en mairie pour 
les ERP de 5eme catégorie — ne peut 
en aucun cas être dépassée, y com-
pris lors d'évènements ponctuels.

	X 2.Issues de secours — libres, vi-
sibles, non verrouillées:

Une issue fermée à clé, obstruée ou 
dissimilée derrière une décoration 
ne remplit pas sa fonction. Chaque 
issue doit être facilement repérable, 
correctement signalée et dégagée en 
permanence, y compris côté exté-
rieur. 
Ce point doit être vérifié avant 
chaque soirée.

	X 3.Matériaux — revêtements et 
isolation phonique classés au 
feu:

Les revêtements de murs, plafonds, 
sols, les décorations temporaires (tis-
sus, guirlandes...) et les matériaux 
d'isolation phonique doivent impéra-
tivement disposer d'un procès-verbal 
de réaction au feu. En leur absence, 
le développement de l'incendie peut 
être fulgurant et s'accompagner 
d'un dégagement rapide de fumées 
toxiques. 

	X 4.Alarme incendie — percep-
tible en ambiance sonore forte:

L'alarme incendie doit être audible de 
l'ensemble du public, même en pré-
sence d'une sonorisation puissante. 
Son déclenchement doit entraîner la 
coupure automatique et immédiate 
de la musique. Sans cette coupure, 
l'ordre d’évacuation ne peut pas être 
perçu dans les délais nécessaires.

	X 5.Flammes nues et effets pyro-
techniques — strictement pros-
crits:

L'usage de bougies classiques, bou-
gies fontaine, feux de Bengale et tout 
effet pyrotechnique est à proscrire. 

ÉTABLISSEMENTS FESTIFS A AMBIANCE MUSICALE 
bars, restaurants, commerces dont l'usage évolue 
en période nocturne ou évènementielle

FICHE MEMO 14
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ÉTABLISSEMENTS FESTIFS A AMBIANCE MUSICALE 
bars, restaurants, commerces dont l'usage évolue 
en période nocturne ou évènementielle

FICHE MEMO 14

LEVIERS D'ACTION

	X LE MAIRE

•	 Exiger la déclaration de tout 
changement d'usage ou d’aména-
gement; 

•	 Solliciter une visite de la commis-
sion de sécurité en cas de doute 
ou de signalement;

•	 Ordonner la fermeture d'un éta-
blissement présentant un danger 
grave et imminent;

•	 Sensibiliser les exploitants, no-
tamment avant les périodes es-
tivales et les temps forts festifs.    

	X L'EXPLOITANT

•	 Déclarer en mairie tout change-
ment d’activité, même ponctuel;

•	 Vérifier la jauge (effectif admis) 
et l’état des issues avant chaque 
ouverture;

•	 Exiger les procès-verbaux de ré-
action au feu pour tout matériau 
posé;

•	 Interdire formellement bougies 
fontaines et effets pyrotech-
niques.
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Les engins de déplacement person-
nel motorises (EDPM) trottinettes, 
vélos, gyroroues, hoverboards et as-
similes sont désormais présents dans 
de nombreux foyers, sur les lieux de 
travail et dans les ERP. Leur batterie 
lithium-ion constitue un risque d'in-
cendie spécifique en forte croissance. 

L’emballement thermique : Une ré-
action en chaîne incontrôlable.

L'emballement thermique est une 
réaction interne à la batterie : la 
température peut atteindre plusieurs 
centaines de degrés en quelques se-
condes.

La batterie peut se consumer d’elle-
même, sans apport d'air extérieur, 
rendant l'extinction par les moyens 
classiques (extincteur poudre ou 
CO2) très peu efficace. 

L'incendie peut durer plusieurs heures 
avec risque de reprise. Les fumées 
dégagées sont toxiques.

Point critique : ce phénomène peut 
survenir même lorsque la batterie 
n'est pas en charge, notamment si 
elle a été endommagée (choc, chute).

Signes précurseurs — réagir immé-
diatement en cas d'observation :

	X Gonflement / déformation
La batterie ou l'appareil se bombe ou 
se déforme. Isoler sans délai a l’exté-
rieur.		

	X Surchauffe anormale
Chaleur inhabituelle au repos ou 
en charge, sans raison apparente.	
	

	X Odeur chimique
Odeur de caoutchouc brule, de gaz 
ou produit chimique inhabituel.

En cas de signe précurseur : 
déconnecter immédiatement — ne 
pas utiliser — isoler si possible en 
espace extérieur ouvert — appeler le 
18 ou le 112.

RECHARGE DES BATTERIES ELECTRIQUES
Trottinettes, vélos électriques, gyroroues, hoverboards 
et engins de déplacement personnel motorises (EDPM)

  

FICHE MEMO 15
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Causes d'emballement et facteurs 
aggravants

	X Chargeur inadapté, non certifié 
ou contrefait

Seul le chargeur d'origine ou un chargeur 
spécifiquement certifié CE pour le modèle 
doit être utilisé. 

	X Batterie endommagée 
mécaniquement

Un choc ou une chute peut fracturer 
le séparateur interne sans signe 
visible extérieur. La défaillance peut 
se déclencher plusieurs heures après 
le dommage. Une batterie gonflée, 
déformée ou dont les performances ont 
chuté ne doit plus être utilisée.

	X Batterie modifiée, débridée ou 
contrefaite

Tout débridage ou modification de 
la batterie, supprime les protections 
électroniques internes et multiplie 
le risque d'emballement. Vérifier 
systématiquement la conformité CE de 
l'engin et de sa batterie.

	X Recharge ou stockage dans 
un dégagement ou une voie 
d’évacuation

Recharger ou stocker un EDPM dans une 
entrée, un couloir, une cage d'escalier ou 
toute voie d’évacuation est doublement 
dangereux : en cas d'emballement, l'engin 
en feu obstrue précisément la voie de 
fuite et les fumées toxiques se propagent 
dans l'ensemble du bâtiment. 

	X Concentration de plusieurs engins 
en charge

La présence de plusieurs EDPM en charge 
dans un même espace non isolé (couloir, 
réserve commune, parking couvert) 
multiplie le risque de propagation 
d'un emballement d'un engin à l'autre. 
L’énergie cumulée des batteries peut 
rendre l'incendie très difficile a maîtriser.

	X Recharge sans surveillance, la 
nuit ou lors d'une absence

En l'absence de surveillance, aucune 
action ne peut être réalisée au premier 
signe precurseur (chaleur anormale, 
odeur, gonflement). La recharge en 
pèriode nocturne est trés fortement 
déconseillée.

RECHARGE DES BATTERIES ELECTRIQUES
Trottinettes, vélos électriques, gyroroues, hoverboards 
et engins de déplacement personnel motorises (EDPM)

FICHE MEMO 15
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État de la réglementation applicable en 
ERP.
Il n'existe pas, à ce jour, de texte 
réglementaire spécifique imposant des 
conditions de recharge des EDPM dans 
les ERP. Toutefois, les principes généraux 
du règlement de sécurité incendie  
demeurent pleinement applicables. 

Les commissions de sécurité 
peuvent légitimement formuler des 
recommandations ou prescrire des 
mesures sur ce fondement, en lien avec 
la configuration de l’établissement. Il 
est conseillé aux exploitants d'ERP de 
formaliser dans leur règlement intérieur 
les conditions de dépôt et de recharge 
des EDPM.

Bonnes pratiques

	X Pour l'exploitant d'ERP

•	 Interdire explicitement la recharge 
dans les dégagements, couloirs et 
issues de secours

•	 Définir un espace de recharge dédié, 
ventilé et éloigné des issues

•	 Pour les ERP de 1er groupe : étudier, 
avec la commission de sécurité, la 
création d'un espace protégé adapté

•	 Informer les usagers et le personnel 
des consignes de recharge par voie 
d'affichage

	X Pour l'utilisateur/le public
  
•	 Utiliser exclusivement le chargeur 

d'origine ou un chargeur certifie CE 
pour le modèle

•	 Recharger uniquement en étant 
présent et éveillé — jamais la nuit ni 
lors d'une absence

•	 Ne jamais recharger dans un couloir, 
une cage d'escalier ou une issue de 
secours

•	 Ne jamais recharger une batterie 
gonflée, chaude, déformée ou ayant 
subi un choc

•	 Déconnecter après charge complète. 
Ne pas maintenir en charge 
prolongée.

Le DAAF : première ligne de défense 
nocturne.
Le détecteur autonome avertisseur de 
fumée (DAAF) est obligatoire dans tout 
logement depuis le 1er janvier 2015. En 
cas d'emballement thermique survenant 
la nuit, il constitue la seule alerte précoce 
disponible, avant que les fumées toxiques 
ne se répandent dans le logement. 
Un DAAF non installé, déchargé ou hors 
service supprime votre protection.

RECHARGE DES BATTERIES ELECTRIQUES
Trottinettes, vélos électriques, gyroroues, hoverboards 
et engins de déplacement personnel motorises (EDPM)
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Les commissions de sécurité ne sont pas 
compétentes pour contrôler l’état des ma-
nèges et des attractions foraines. 

Ces installations sont soumises aux dispo-
sitions de la LOI n° 2008-136 du 13 février 
2008 relative à la sécurité des manèges, 
machines et installations pour fêtes fo-
raines ou parcs d'attractions.

Tout exploitant souhaitant installer un ma-
nège, machine ou installation pour fête fo-
raine doit présenter à la mairie un dossier 
de demande d'implantation complet.

Puis à l'issue de l'installation du matériel, 
l'exploitant doit également remettre une 
attestation de bon montage du matériel, 
rédigée et signée par lui-même.

Le maire peut autoriser ou interdire, au 
titre de son pouvoir de police, l'exploita-
tion du matériel ou le subordonner à des 
réparations ou modifications, si les consta-
tations effectuées le justifient.

INSTALLATIONS FORAINESFICHE MEMO 16
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Pour le cas des aires collectives de 
jeux et installations sportives, la Di-
rection Générale de la Concurrence, 
de la Consommation et de la Répres-
sion des Fraudes a pour mission de 
contrôler le respect des textes en 
vigueur et de relever les éventuelles 
infractions commises. Elle peut, en 
outre, être utilement contactée pour 
tous conseils en la matière, notam-
ment vis à vis des normes de fabri-
cation instituées par les décrets n° 
94-699 du 10 août 1994 et du 18 
décembre 1996. 

Il appartient toutefois à l’exploitant 
de prendre toutes les dispositions né-

cessaires pour que, dans des condi-
tions normales d’utilisation ou dans 
d’autres conditions raisonnablement 
prévisibles par lui, les services qu’il 
propose présentent la sécurité à la-
quelle on peut légitimement s’at-
tendre.

Les structures gonflables ludiques 
doivent impérativement disposer des 
systèmes de fixation au sol confor-
mément à la notice d’utilisation de 
chaque structure. Il est fortement 
recommandé que les professionnels 
disposent d’un anémomètre afin de 
mesurer la vitesse du vent en temps 
réel.

AIRES DE JEUXFICHE MEMO 17

Les structures gonflables ludiques constituant des équipements 
de jeu doivent respecter les normes en vigueur.
Une attention doit être portée sur les conditions climatiques et 
la vitesse du vent. (38km/h max)
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Lorsqu'elle est sollicitée pour émettre 
un avis au regard des règles de sécu-
rité, une commission ne s'assure que 
de l'existence des documents attes-
tant la solidité du bâtiment et des 
structures : 	

	X Au moment du projet de construc-
tion : Il s'agit de l'engagement du 
maître d'ouvrage à respecter les 
règles générales de construction. 

	X Au moment de l'ouverture de 
l'établissement : Il s'agit de l'at-
testation du maître d'ouvrage re-
lative à la solidité du bâtiment ou 

des structures et de l'attestation 
du contrôleur technique agréé 
lorsque son intervention est obli-
gatoire. 

   
La commission prend seulement acte 
de la réalité de l’intervention d’un 
organisme de contrôle agréé. 

STRUCTURES FIXES OU AMOVIBLES
SOLIDITÉ À FROIDFICHE MEMO 18
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En matière de sécurité des terrains 
de campings et de caravanage, le 
maire est amené, à intervenir, le cas 
échéant en tant qu’autorité compé-
tente en matière d’urbanisme et tou-
jours dans le cadre de ses pouvoirs de 
police générale. 

Les lois et règlements relatifs au 
classement des terrains de camping 
et à l’information des usagers de ces 
installations introduisent trois procé-
dures distinctes :

	X Celle relative à la sécurité contre 
les risques d’incendie et de pa-
nique et à l’accessibilité des 
seuls bâtiments classés « éta-
blissements recevant du public 
» implantés dans l’enceinte du 
camping (buvette, restaurants, 
boutiques, discothèques…) Ils re-
lèvent de la commission de sécu-
rité compétente. 

	X Celle relative au classement des 
campings qui relève d’un orga-
nisme de contrôle indépendant 

ATOUT FRANCE . En application 
des articles 94 et 95 de la loi 
n°2012-387 du 22 mars 2012, 
relative à la simplification du 
droit à l’allègement des dé-
marches administratives et du 
décret n °212-693 du 7 mai 
2012.

	X Celle relative aux prescriptions 
d’information, d’alerte et d’éva-
cuation des usagers des terrains 
de camping et de stationnement 
de caravanes définies par l’ar-
rêté du 6 février 1995 fixant le 
modèle du cahier de prescrip-
tions de sécurité destiné aux ges-
tionnaires de terrains de camping 
et de stationnement de cara-
vanes soumis à un risque naturel 
ou technologique prévisible et 
examinées par les membres de la 
sous-commission départementale 
pour la sécurité des occupants 
des terrains de campings et de 
stationnement de caravanes.

CAMPINGS ET STATIONNEMENT DE CARAVANESFICHE MEMO 19
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Procédure d’information, d’alerte et 
d’évacuation des usagers des terrains 
de camping :

Lorsqu’un camping a été répertorié 
par la DDTM comme étant soumis à 
un risque naturel ou technologique 
prévisible, le Maire est tenu de faire 
prendre par l’exploitant les mesures 
nécessaires pour assurer l’informa-
tion, l’alerte et l’évacuation des usa-
gers de l’installation concernée en 
cas de danger imminent. 

Ces mesures sont répertoriées dans 
un cahier de prescriptions de sécuri-
té. Ce document doit être établi par 
l’exploitant du camping en concerta-
tion avec les services de la mairie et 
transmis à la sous-commission dépar-
tementale de sécurité des campings.

Le cahier de prescriptions de sécurité 
doit être présenté lors de toute visite 
de la sous-commission départemen-
tale. Il est régulièrement tenu à jour.

Lorsque l’installation est l’objet de 
transformations importantes ou de 
changement de direction, le cahier 
de prescriptions de sécurité doit être 
modifié voire complété par l’exploi-
tant du camping. Les mises à jour du 
cahier de prescriptions sont faites 
sous le contrôle du Maire. Les services 
de la mairie adresseront un exem-
plaire, pour étude, à la sous-commis-
sion départementale de sécurité des 
campings.

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DE LA PROTECTION DES POPULATIONS DU VAR

CAHIER DE PRESCRIPTIONS
DE SÉCURITÉ

POUR LA SÉCURITE  DES TERRAINS DE CAMPING 
ET DE STATIONNEMENT DE CARAVANES

SOUMIS À UN RISQUE NATUREL OU TECHNOLOGIQUE

CAMPINGS ET STATIONNEMENT DE CARAVANESFICHE MEMO 19(bis)
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Compétence de la sous-commission 
pour la sécurité des occupants de 
terrains de camping et de station-
nement de caravanes :

La sous-commission départementale 
pour la sécurité des occupants des 
terrains de camping et de station-
nement de caravanes émet un avis 
sur les prescriptions d’information, 
d’alerte et d’évacuation pour les 
campings et terrains de stationne-
ment de caravanes soumis à un risque 
naturel ou technologique prévisible 
en application de la loi 93-24 du 8 
janvier 1993 sur la protection et la 
mise en valeur des paysages (Article 
L.443-2 du code de l’urbanisme) et 
du décret 94-164 du 13 juillet 1994 
précité. 

La sous-commission départementale 
n’a pas compétence pour formuler 
un avis sur l’exposition de l’installa-
tion aux risques majeurs, naturels et 
technologiques. La liste des campings 
soumis à un risque majeur est définie 

par le zonage des plans de préven-
tion des risques naturels et techno-
logiques.

En tout état de cause, les arrêtés 
préfectoraux en vigueur, relatifs 
d’une part à la sécurité des terrains 
de camping, des aires naturelles de 
camping et des parcs résidentiels de 
loisirs à gestion hôtelière, et d’autre 
part au règlement permanent du dé-
broussaillement, doivent être respec-
tés.

CAMPINGS ET STATIONNEMENT DE CARAVANESFICHE MEMO 19(bis)
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Est dénommé « Grand Rassemblement »

Toute manifestation rassemblant un 
grand nombre de participants.
Bien que non déterminé règlementai-
rement, le seuil de 5000 personnes 
est généralement admis, comme 
seuil à partir duquel on relève de la 
procédure Grand Rassemblement (en 
fonction de différents critères, un 
seuil plus bas peut être retenu). Il 
peut avoir lieu dans un établissement 
recevant du public, sur la voie pu-
blique ou ses annexes, sur le domaine 
public (hors voirie). Même s’il a lieu 
dans un ERP, la procédure est diffé-
rente et les commissions de sécurité 
ne sont pas compétentes.

Dans le cadre de vos pouvoirs de po-
lice générale, vous autorisez ou in-
terdisez ce type de manifestation, au 
regard du dossier qui vous est présen-
té, un an au plus et 1 mois au moins 
avant la manifestation (articles L 
2211-1 et L 2212 du code général 
des collectivités territoriales).             

La Circulaire NOR INTE 8800 157 C 
du 20 avril 1988 relative à la sécu-
rité des grands rassemblements peut 
servir de base à la préparation et au 
suivi de la manifestation.

De plus, pour les manifestations spor-
tives, récréatives ou culturelles à but 
lucratif de plus de 1.500 personnes, 
conformément au décret du 31 mai 

1997, les organisateurs doivent ef-
fectuer une déclaration au Maire (ou 
au Préfet dans le cas d’une « rave partie »).

La notion de but lucratif (précisée par 
la circulaire NOR INT/D/97/00141/C) 
n’exclut pas un accès libre, s’il y a un 
bénéfice réalisé au travers d’un spon-
soring ou de droits de retransmission 
télévisée.

Il est indispensable que celle-ci soit 
accompagnée d’un dossier de sécu-
rité complet vous permettant d’ana-
lyser les mesures proposées et éven-
tuellement les faire compléter. Il doit 
comporter au minimum les éléments 
suivants :

GRANDS RASSEMBLEMENTSFICHE MEMO 20
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•	 Présentation de la manifestation et de 
son organisation (service d’ordre).

•	 Plans d’implantation et d’aménagement 
des différents sites.

•	 Plans d’accès des itinéraires de pénétra-
tion et de dégagement des services de 
secours.

•	 Plans d’accès aux sites par les transports 
en commun et capacité des flux de dé-
barquement et embarquement, ayant une 
incidence sur la fluidité de la distribution 
des secours.

•	 Une notice de sécurité contre les risques 
d’incendie et de panique intégrant tous 
les éléments défavorables avec les me-
sures prises pour  les supprimer ou les 
minimiser.

•	 Une proposition d’un Dispositif Prévision-
nel de Secours avec désignation d’un in-
terlocuteur unique responsable  assurant 
l’interface entre l’organisateur et les au-
torités d’emploi.

•	 Un règlement général et des consignes de 
sécurité (cahier des charges,  procédures 
et schéma d’organisation de la sécurité).

•	 Une notice des conditions d’hygiène (dis-
tribution d’eau potable gratuite, condi-
tionnement des produits offerts à la 
consommation,  toilettes chimiques...).

Depuis le 1er janvier 2007, les se-
cours à personnes et missions de sé-
curité civile, devront être conformes 
à l’arrêté du 07 novembre 2006  re-
latif aux dispositifs prévisionnels de 
secours.

Ce référentiel national, pris en appli-
cation de la loi  du 13 août 2004 de 
modernisation de la sécurité civile, 
est un outil d’aide à la décision et 

l’organisation pour les différents par-
tenaires en charge de la manifesta-
tion. Il préconise le dimensionnement 
du dispositif et permet d’optimiser la 
sécurité du rassemblement de popu-
lation.

Seules les associations de sécurité 
civile, agréées conformément au dé-
cret du 27 février 2006,  peuvent 
contribuer à la mise en place des 
dispositifs prévisionnels de secours à 
personnes.

Enfin, le Préfet, conformément à l’ar-
ticle 3 du décret du 08 mars 1995 
modifié, peut consulter la Commis-
sion Consultative Départementale de 
la Sécurité et l’Accessibilité, en for-
mation plénière, pour avis et propo-
sitions en matière de sécurité civile 
et organisation des secours pour les 
Grands Rassemblements. 

Il vous appartient donc d’informer 
la préfecture dans le cas de Grands 
Rassemblements prévus sur votre 
commune (Service Interministériel de 
Défense et de Protection Civile). 

En tout état de cause, pour certaines 
manifestations, le Maire de la com-
mune concernée et les services de 
l’Etat sont impliqués dans le dispo-
sitif de sécurité publique et de se-
cours, et leur étroite collaboration 
est indispensable afin d’assurer la sé-
curité de tous.  

GRANDS RASSEMBLEMENTSFICHE MEMO 20(bis)
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Selon l’avis du conseil d’Etat du 31 mars 2009, 
n’entre pas dans la catégorie des ERP, l’espace des 
rues, places ou jardins, parcs, qui même une fois 
clos et fermé à la circulation automobile, ne consti-
tue pas une « enceinte » au sens de l’article R 143-2 
du Code de la Construction et de l’Habitation.

Le fait que la réglementation des ERP ne soit pas ap-
plicable, ne prive pas le maire de sa compétence de 
police générale pour édicter les mesures nécessaires 
pour assurer la sécurité des rassemblements festifs 
sur la voie publique, tels que fêtes foraines, foires 
à la brocante, vides greniers et spectacles de rue…

Afin de garantir la sureté de la manifestation, une 
délimitation physique peut être réalisée rendant 
l’espace ainsi clos ou semi clos. 

De manière à prévenir les bousculades et les mou-
vements de foule, des mesures ont été préconisées 
via un courrier de M. le Préfet du Var du 12 octobre 
2016.

Ces mesures ne se substituent pas à d’autres régle-
mentations ou obligations telles que la mise en place 
d’un Dispositif Prévisionnel de Secours.

Enfin, le site peut disposer d’Etablissements Rece-
vant du Public pour lesquels la commission de sécu-
rité peut être saisie tels que les Chapiteaux, Tentes 
et Structures (CTS).

Des éléments plus complets peuvent être trouvés sur 
le « guide des bonnes pratiques de sécurisation d’un 
évènement de voie publique » réalisé par le minis-
tère de l’Intérieur. 

MANIFESTATIONS VOIE PUBLIQUEFICHE MEMO 21
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MESURES APPLICABLES AUX ESPACES DE PLEIN AIR – VOIE PUBLIQUE

1

Assurer l’évacuation du public par des sorties judicieusement réparties en nombre 
variable adaptées à l’effectif accueilli à l’intérieur de l’enceinte :
•	 Inférieur à 500 personnes : 2  issues
•	 501 à 3000 personnes : 3 issues
•	 Au-delà de 3000 personnes, une sortie doit être ajoutée par tranche sup-
plémentaire de 3000 personnes
Ces dégagements doivent avoir une largeur calculée sur une base d’une unité de 
passage (0.60 m) pour 300 personnes.

2

Maintenir en permanence, libres de tout obstacle, les issues donnant sur l’extérieur 
de l’enceinte, ainsi que les cheminements y conduisant. 
Placer sous la garde d’un préposé les accès maintenus fermés pour des raisons de 
contrôle d’accès.
Les dispositifs de type anti-béliers/herses éventuels doivent être disposés de ma-
nière à ne pas entraver l’évacuation.

3
Disposer en permanence d’un mégaphone afin de pouvoir donner l’ordre d’évacuer 
en cas de dysfonctionnement de la sonorisation.

4
Disposer d’une signalétique appropriée, indiquant précisément le sens d’évacua-
tion et le positionnement des sorties.

5

Pour les manifestations nocturnes, mettre en place sur le site un dispositif d‘éclai-
rage de sécurité assurant le balisage des issues et cheminements, afin de permettre 
l’évacuation rapide et en bon ordre des personnes vers l’extérieur de l’enceinte 
délimitant le site.

6

Maintenir le site accessible de l'extérieur aux services de secours et de lutte contre 
l'incendie. 
Un accès privilégié (ou des accès selon la taille de la manifestation) doit être iden-
tifié et utilisable malgré la mise en place de dispositifs anti-béliers/herses.
Cette disposition est à respecter pendant toute la durée des manifestations.

7
Interdire l’accès au public dans les zones qui ne lui sont pas dévolues et rendre 
inaccessible les zones techniques notamment la régie son et lumière et le dessous 
des tribunes.

8
Mettre en place pour chaque manifestation des extincteurs en nombre et qualité 
appropriés aux risques à défendre.
Positionner les appareils à eau pulvérisée à proximité des issues et des stands amé-
nagés et placer les autres (co2, poudre) près des tableaux électriques et installa-
tions techniques (régie, sono...). 

MANIFESTATIONS VOIE PUBLIQUEFICHE MEMO 21(bis)
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9

Assurer la surveillance incendie, en présence de public, par des personnes dé-
signées par l’exploitant, formées à l’utilisation des moyens de secours et à la 
conduite à tenir en cas d’évacuation.
Selon la taille de la manifestation et sa configuration, une équipe de sécurité 
constituée d’agents SSIAP devra être mise en place en complément des personnels 
désignés. 

10
Elaborer les consignes à l’attention des personnels participant au service de sécu-
rité et les porter à leur connaissance avant ouverture au public de la manifestation 
de manière à garantir leur réaction appropriée et efficace en cas d’incident, d’in-
cendie ou de panique sur le site.

11
Prendre en compte les dispositions permettant l’évacuation immédiate ou différée, 
si cela est nécessaire, des personnes à mobilité réduite.
Elaborer les procédures et consignes d’évacuation prenant en compte les différents 
types de handicap.

12

Disposer les chaises et les bancs par rangées comportant 16 places assises maximum 
entre deux circulations, l’une des dispositions suivantes devant être respectées :
•	 chaque siège est fixé au sol ;
•	 les sièges sont solidarisés par rangée, chaque rangée étant fixée au sol à ses 

extrémités ;
•	 les sièges sont solidarisés par rangée, chaque rangée étant reliée de façon 

rigide aux rangées voisines de manière à former des blocs difficiles à renverser 
ou à déplacer.

Si ces dispositions ne peuvent pas être respectées, le nombre de rangées entre 
2 circulations est limité à 5 et le nombre de sièges par rangée est limité à 10, la 
totalité des places assises de l’établissement étant constituée d’ensembles de 50 
sièges.

13

Communiquer le rapport de vérification des structures démontables (tribunes, 
scènes, ponts son et lumière, …), établi par un technicien compétent (ou par un 
organisme agréé pour les structures accueillant plus de 300 personnes) à l’issue de 
leur montage et concluant sur leur stabilité mécanique et sur la conformité des  
installations et aménagements qui leur sont associés.

14
Faire vérifier par un organisme agréé ou un technicien compétent, avant la mani-
festation, les installations techniques temporaires, spécifiques au spectacle ou à 
l’évènement programmé.

MANIFESTATIONS VOIE PUBLIQUEFICHE MEMO 21(bis)
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Établissements, installations, manifestations non ERP� Chapitre 11

Les propriétaires et exploitants des équi-
pements et établissements ci-dessous, 
sont tenus à une obligation générale de 
sécurité. Le Maire dispose pour ceux-ci 
de pouvoirs de police générale lui per-
mettant de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour assurer la sécurité (ar-
ticle L.2212-2 du Code Général des Col-
lectivités Territoriales).

	X Les lieux de bains et baignades, les 
toboggans et  les équipements de 
piscines

Equipements des établissements de bai-
gnades d’accès payant : arrêté du 17 
juillet 1992.

Conformément à la loi du 16 juillet 
1984, des contrôles de la sécurité de ces 
équipements peuvent être  effectués par 
la DASDEN et DGCCRF.

	X Les courses automobiles et de karting

Pour des raisons de sécurité, les compé-
titions ou manifestations sportives orga-
nisées sur la voie publique sont soumises 
à déclaration, et pour beaucoup d’entre 
elles à autorisation délivrée par les ser-
vices préfectoraux. Les règles de sécurité 
applicables font non seulement référence 
aux règles techniques édictées par les 
fédérations sportives délégataires pour 
chacune des disciplines concernées, mais 
également aux lois et règlements élabo-
rés par les pouvoirs publics (arrêté du 7 
août 2006). 

	X Les monuments historiques qui ne re-
çoivent pas de public 

	X Les tunnels 

Aucun tunnel n’est soumis à la commis-
sion (Circulaire n° 2000-82 du 30 no-
vembre 2000).

	X Les aires d’accueil des gens du 
voyage

Loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 rela-
tive à l’accueil et à l’habitat des gens du 
voyage.

Décret n°2001-569 du 29/06/01 relatif 
aux normes techniques applicables aux 
aires d’accueil des gens du voyage.

	X Les bâtiments d’habitation

Arrêté du 31 janvier 1986. (sauf les lo-
caux collectifs de plus de 50 mètres car-
rés des logements foyers, des maisons fa-
miliales et de l’habitat de loisirs à gestion 
collective).

	X Les établissements situés dans des 
enceintes militaires

L' Arrêté du 03 novembre 1990 est abro-
gé par l’arrêté du 19 mai 2020.

Les immeubles dont l’accès est règle-
menté pour des motifs de sécurité de dé-
fense ou qui ont pour vocation principale 
de participer à des missions de défense 
nationale sont sous la responsabilité des 
généraux commandants de région, des 
Préfets maritimes ou du Général com-
mandant du soutien des forces aériennes 
pour les armées et des directeurs cen-
traux ou régionaux des services dans les 
autres cas. Leur décision est prise, après 
avis de la commission militaire de sécuri-
té et du service constructeur.

AUTRES MANIFESTATIONS ET BÂTIMENTSFICHE MEMO 22
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ERP DE 5e CATÉGORIE SANS LOCAUX À SOMMEIL

RAPPEL DES PRINCIPAUX POINTS DE LA RÉGLEMENTATION CONTRE 

LES RISQUES D'INCENDIE ET DE PANIQUE

Convention de rédaction  : A défaut 
de précision contraire, les articles 
mentionnés dans la présente fiche font 
référence au règlement de sécurité prévu 
à l’article 
R. 143-12 du Code de la Construction et 
de l’Habitation (arrêté du 25 juin 1980 
modifié). L’intégralité des articles n’est 
pas repris dans la présente fiche.
Ces articles s’appliquent aux 
établissements pour lesquels l’effectif du 
public admis est inférieur aux nombres 
fixés pour chaque type d’exploitation :

R. 143-14 du CCH, Tableau joint à 
l’article PE 2

Nota  : toutes les références 
réglementaires sont associées à des liens 
hypertextes (format électronique).

	X Application des règles de sécurité 
Article R. 143-3 du CCH

Les constructeurs, propriétaires et exploitants 
des ERP sont tenus, tant au moment de la 
construction qu'au cours de l'exploitation, 
de respecter les mesures de prévention et de 
sauvegarde propres à assurer la sécurité des 
personnes  ; ces mesures sont déterminées 
compte tenu de la nature de l'exploitation, 
des dimensions des locaux, de leur mode 
de construction, du nombre de personnes 
pouvant y être admises et de leur aptitude 
à se soustraire aux effets d'un incendie  » 
(personnes handicapées).

	X Organisation du contrôle Article R. 
143-34 du CCH

Afin de s’assurer du respect du 
classement de l’établissement, les 
éléments relatifs à la sécurité incendie 
sont affichés d'une façon apparente près 
de l'entrée principale:

L(es) activité(s) et l'effectif maximal du 
public autorisé doit(vent) apparaître 
clairement.
Cet avis est dûment rempli par 
l'exploitant et sous sa responsabilité en 
fonction des renseignements figurant 
dans sa déclaration en mairie, puis visé 
par l'autorité de police administrative 
(mairie).

	X Organisation du contrôle
       Article R. 143-34 du CCH

Un registre de sécurité doit être 
ouvert et tenu à jour sur lequel seront 
notamment reportés les renseignements 
suivants :
1 L’état du personnel chargé du service 
d'incendie ;
2 Les diverses consignes, générales et 
particulières, établies en cas d'incendie, 
y compris les consignes
d'évacuation prenant en compte les 
différents types de handicap (voir article 
GN8) ;
3 Les dates des divers contrôles et 
vérifications ainsi que les observations 
auxquelles ceux-ci ont donné lieu ; 

4 Les dates des travaux d'aménagement 
et de transformation, leur nature, les 
noms du ou des entrepreneurs et,

s'il y a lieu, de l'architecte ou du 
technicien chargé de surveiller les 
travaux.
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ERP DE 5e CATÉGORIE SANS LOCAUX À SOMMEIL

RAPPEL DES PRINCIPAUX POINTS DE LA RÉGLEMENTATION CONTRE 

LES RISQUES D'INCENDIE ET DE PANIQUE

	X Dégagements et sorties Article PE 11

1 Les dégagements (portes, couloirs, 
circulations, escaliers, rampes) doivent 
permettre l'évacuation rapide et sûre de 
l'établissement.

2 Aucun dépôt, aucun matériel, aucun 
objet ne doit faire obstacle à la circulation 
des personnes.

3 Toutes les portes permettant au public 
d'évacuer un local doivent pouvoir s'ouvrir 
d'une manœuvre simple.

Toute porte verrouillée doit pouvoir être 
manœuvrable de l'intérieur, dans les 
mêmes conditions.
4 Les établissements, les locaux et les 
niveaux où le public est admis doivent 
être desservis par des dégagements 
judicieusement répartis et ne comportant 
pas de cul-de-sac supérieur à 10 mètres.
5 Le nombre et la largeur des dégagements 
exigibles doivent notamment respecter 
les dispositions suivantes a) Moins de 
20 personnes: 1 dégagement de 0,90 
mètre ; b) De 20 à 50 personnes: soit un 
dégagement de 1,40 mètre débouchant 
directement sur l'extérieur, sous réserve 
que le public n'ait jamais plus de 25 mètres 
à parcourir  ; soit deux dégagements 
débouchant directement sur l'extérieur 
ou sur des locaux différents non en cul-de-
sac ; l'un devant avoir une largeur de 0,90 
mètre, l'autre étant un dégagement de 
0,60 mètre ou un dégagement accessoire 
visé à l'article CO 41. Si les locaux sont 
en étage, ils peuvent être desservis par 
un escalier unique d'une largeur minimale 
de 0,90 mètre.

Toutefois, cet escalier doit être complété 
par un dégagement accessoire tel que 
balcon, passerelle, terrasse, si le plancher 
bas du niveau le plus haut accessible au 
public est situé à plus de 8 mètres du sol ;

De 51 à 100 personnes: soit deux 
dégagements de 0,90 mètre  ; soit un 
dégagement de 1,40 mètre, complété 
par un dégagement de 0,60 mètre ou un 
dégagement accessoire tel que défini à 
l'article CO 41 ;

De 101 à 200 personnes: un dégagement 
de 1,40 mètre et un dégagement de 0,90 
mètre.

	X Décoration/Aménagements intérieurs

Article AM 1
En application des dispositions des 
articles PE 13 et AM 1 et suivants du 
règlement de sécurité, les matériaux 
d’aménagement doivent présenter les 
qualités d’incombustibilité suivantes :
Les isolants acoustiques thermiques ou 
autres doivent être très peu combustibles 
ou être protégés par un écran coupe-feu 
des effets d’un incendie (article AM 8) ;
Sols : classement M4 ou Dfl-S2 (article AM 
7) ;
Revêtements latéraux : classement M2 ou 
C-S3, d0 (article AM 4) ;
Plafonds : classement M1 ou B-S2, d0 
(article AM 5) ;
Éléments de décoration : classement M2 
ou C-S3, d0 (articles AM 9 et AM 10).
Nota : conserver les procès-verbaux de 
classement dans le registre de sécurité 
afin de pouvoir les présenter lors d’un 

éventuel contrôle.
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ERP DE 5e CATÉGORIE SANS LOCAUX À SOMMEIL

RAPPEL DES PRINCIPAUX POINTS DE LA RÉGLEMENTATION CONTRE 

LES RISQUES D'INCENDIE ET DE PANIQUE

	X Désenfumage Article PE 14 

Les salles situées en sous-sol de plus 
de 100 m² doivent comporter en partie 
haute et en partie basse, une ou plusieurs 
ouvertures communiquant avec l'exté-
rieur soit directement, soit par l'intermé-

diaire d'un conduit.

	X Installations de cuisson Articles PE 
15 à PE 19

Les grandes cuisines doivent disposer de 
planchers hauts et de parois verticales 
ayant un degré coupe-feu 1 heure ou EI 
ou REI 60. (article PE 16) Le système de 
ventilation naturel ou mécanique doit 
permettre l'amenée d'air et l'évacuation 
de l'air vicié, des buées et des graisses. 
A l'intérieur d’un bâtiment, les conduits 
doivent être installés dans une gaine 
rétablissant le degré coupe-feu des 
parois d'isolement entre niveaux et parois 
d'isolement des établissements tiers. 
(articles PE 16, PE 17, PE 18) Les hottes 
ou les dispositifs de captation doivent 
comporter des éléments permettant 
de retenir les graisses et pouvant être 
facilement nettoyés et remplacés. 
(articles PE 16, PE 18)

	X Éclairage de sécurité Article PE 24 

Les escaliers et les circulations 
horizontales d'une longueur totale 
supérieure à 10 mètres ou représentant 
un cheminement compliqué, ainsi que 
les salles d'une superficie supérieure 
à 100 m2, doivent être équipés d'une 
installation d'éclairage de sécurité 
d'évacuation.

	X Moyens de secours et de surveillance
       Articles PE 26 PE27

1 Chaque établissement doit être doté 
d'au moins un extincteur (article PE 26) 
et d'un équipement d'alarme incendie 
laissé au choix de l'exploitant (article PE 
27 §2).

2 Un responsable doit être présent en 
permanence lorsque l’ERP est ouvert au 
public (article PE 27 §1).

	X Entretien et vérifications 
       Article PE 4

Tous les trois ans au plus, l'exploitant 
doit procéder, ou faire procéder, par 
des techniciens compétents, aux 
opérations d'entretien et de vérification 
des installations et des équipements 
techniques de son établissement 
(chauffage, éclairage, installations 
électriques, « installations de gaz, » 
appareils de cuisson, « circuits 
d'extraction de l'air vicié, des buées et 
des graisses des grandes cuisines, des 
offices de remise en température et des 
îlots », ascenseurs, moyens de secours, 
etc.).

IMPORTANT : l’observation des règles 
précitées ne dispense pas l’exploitant 
d’un ERP de l’obligation de respecter, 
le cas échéant, les dispositions plus 
contraignantes prévues par d’autres 
réglementations et notamment celle 
relative à l’accessibilité du cadre bâti 
aux personnes handicapées.
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A.T Autorisation de Travaux

C.C.H Code de la Construction et de l’Habitation

C.C.D.S.A
Commission Consultative Départementale de Sécurité et 
d'accessibilité

C.G.C.T Code Général des Collectivités Territoriales
C.T.S Chapiteaux, Tentes et Structures itinérants

D.D.T.M Direction Départementale des Territoires et de la Mer

D.D.S.I.S Direction Départementale des Services d'Incendie 
et de Secours

D.D.P.P. Direction Départementale de la Protection des Populations

D.G.C.C.R.F
Direction Générale de la Concurrence, 
de la Consommation et de la Répression des Fraudes

E.R.P Établissement Recevant du Public
I.G.H Immeuble de Grande Hauteur
P.C Permis de Construire
P.E Petits Etablissements
P.O Petits Hôtels
S.C.D Sous Commission Départementale

S.I.D.P.C Service Interministériel de Défense de Protection Civiles

S.D.I.S Service Départemental d’Incendie et de Secours
DSDEN Direction des Services Départementaux  de l'Education 

Nationale

GLOSSAIRE                                                                         
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notes personnelles                                                                         
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Pour plus d’informations sur les règles de sécurité incendie, l’exploitant 
peut consulter le site «legifrance.gouv.fr» ou se renseigner auprès d’un 

organisme professionnel ou d’un organisme de prévention privé.


